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that a series of international conventions would
progressively elaborate and define the principles
set forth in the universal declaration of human
rights; a beginning had been made hythe prepar
ation of three draft conventions on the freedom
of information which the Third Committee had
now on its agenda. .

In the opinion of the New Zealand delegation,
the Commission on Ruman Rights in its work on
the covenant should in the first instance concen
trate on only sorne of the l'ights set forth in the
Declaration. The other rights would be dealt
with later. Some of them, in particular economic
and social rights, could he entrusted to other
organs such as the Economie and Social Council,
the World Health Organization, the Food and
Agriculture Organization and the International
Labour Organisation. At the same time, the
Commission on Ruman Rights should examine
proposaIs in connexion with the implementation
of the Declaration, especiaUy those relating to the
right of petition. The latter was very important
and should he examined very carefuBy by the
Commission.

The New Zealand delegation attacheù great
importance to the declaration of humun rights,
hut it wished to emphasize that the United
Nations would not have fulfiUecl aB its obligations
in that field until the General Assembly had
adopted a covenant and effective measures of
implementation.

The meeting rose at 1.10 p.m.

HUNDRED AND EIGBTY·SECOND
PLENARY MEETING

Held at the Palais de Chaillot, Pm·is,
on Friday, 10 Decemher 1948, at 3.20 p.m.

Chairman : Ml'. H. V. EVATT (Australia).

118. Continuation of the discussion on
the dl'aft universal declaration of
hllman rights : report of the Third
Commiuee (A/777)

AHENDMENT PROPOSED DY THE UNITED KINGDOM
(A/n 8/REV.l) AND AMENDMENTS PROPOSED DY TllE
UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUDLIOS (Al7 84) TO
THE DRAFT DECLARATION

Draft resolution proposed by the Union of Soviet
Socialist Republics (A/785/Rev.2).

Sir Mohammed ZAFRULLAH KUAN (Pakistan)
recaBing the Presiclent's statement the previous
day (17 9th plenary meeting) that the adoption
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espérer d'ailleurs qu'une série de conventions
internationales viendra développer et concrétiser
les principes énoncés dans la déclaration univer
selle des droits de l'homme : le premier pas a été
fait par l'élaboration de trois projets de conven
tion sur la liberté de l'information, projets que la
Troisième Commission a maintenant à son ordre
du jour.

De l'avis do la Nouvelle-Zélande, il serait hon
que la Commission des droits de l'homme se
consacrât tout d'abord, dans l'élaboration du
pacte relatif aux droits de l'homme, à certains
seulement des droits énoncés dans la déclaration;
les autros droits seraient traités ultérieurement :
certains d'entre eux, notamment le~ droits éco
nomiques et sociaux, pounaient ètre confiés à
d'autres organismes tels que le Conseil écono
mique et social, l'Organisation mondiale de la
santé, l'Organisation pour l'alimentation et
l'agriculture et l'Organisation internationale du
Travail. En même temps, la Commission des droits
de l'homme devrait étudier les propositions rela
tives à la mise en œuvre, notamment celles qui
concernent le droit de pétition; ce dernier est
très important et mérite un examen particulière
ment sérieux de la part de la Commission.

La délégation de la Nouvelle-Zélande attache
une grande importance à la déclaration univer
selle des droits de l'homme, mais elle tient à
souligner que les Nations Unies n'auront pas
fait face à toutes leurs obligations dans ce
domaine tant que l'Assemblée générale n'aura
p~s adopté un pacte et des mesures efficaces de
mIse en œuvre.

La séance est levée à 13 h. 1O.

CENT.QUATRE.VINGT.DEUXIÈME
SÉANCE PLÉNIÈRE

Tenue au Palais de Chaillot, Paris,
le vendredi 10 décembre 1948, li 15 h. 20.

Président: M. H. V. EVATT (Australie).

118. Suite de la discussion sur le
projet de déclaration universelle
des droits de l'homme : rap
port de la Troisième Commission
(A/777) .

AMENDEMENT PROPOSÉ PAR LE ROYAUME-UNI (A/7781
REv. 1/Corr.1.) ET AMENDEMENTS PROPOSÉS pm
L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES
(A/78 4) AU PROJET DE DÉCLARATION

Projet de résolution proposé par l'Um'on d68 Répu-
bliques 80èiaUstes soviétiques (A/785/Rev.2). .

Sir Mohammed ZAFRULLAll KHAN (Pakistan)
rappelant les paroles prononcées la veille
(179' séance plénière) par le Président selon



Pakistan was an ardent defender of freedom of
thought and belief and of ail the freedoms listed
in article 19. There could be no doubt on that
point, and, if that question only had a political
aspect, the declaration he had just made would
have been sufficient. But for the Pakistan dele
gation the pl'oblem had a special signifieance as
SOrne of its aspects involved the hononr of Islam.
He therefore thought it necessary to explain his
.delegation's point of view on the subject to the
Assembly; it was a point of view arising out of the
teaching of Islam in that field.
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lesquelles l'adoption de la Convention sur le
génocide est un événement considérable, déclare
que l'adoption de la déclaration universelle de8
droits de l'homme revMira, eile aussi, ce caractère
La délégation du Pakistan s'associe pleinement
il l'éloge qui a été fait de la déclaration, et aux
félicitations adressées à toutes les délégations
qui ont participé à l'élaboration de ce document.

Les quelques observations que la délégation
du Pakistan désire faire àpropos de la déclaration
ont trait à l'article 19 qui consacre la liberté de
conscience, y compris la liberté de changer de
religion. Lorsque cette dernière question fut
discutée à la Troisième Commission, toute sa
portée n'avait pas été comprise; c'est pourquoi
Sir Mohammed croit nécessaire d'exposer trè!l
clairement la position de sa délégation en ce qui
concerne cette partie de l'article 19.

Le Pakistan est un ardent défenseur de la
liberté de conscience et de pensée et de toutes les
libertés énoncées à l'article 19; il ne saurait y
avoir aucune équivoque à ce sujet. Sir Mohammed
souligne que si cette question ne revêtait qu'un
aspect politique, la déclaration qu'il vient de
faire serait suffisante; mais ce problème, a pour
la délégation du Pakistan, une valeur toute
spéciale, car certains de ses aspects touchent à
l'honneur de l'Islam. Sir Mohammed estime donc
nécessaire d'exposer à l'Assemblée le point de
vue de sa délégation à ce sujet, point de vue qui
ressort de l'enseignement de l'Islam dans ce
domaine.

L'enseignement de l'Islam est fondé sur le
Coran, qui contient les révélation verbales faites
au prophète Mahomet et qui est donc, pour les
Musulmans, la parole même de Dieu. Or, le Coran
déclare que la foi, pas plus que la conscience qui
lui donne naissance, ne saurait faire l'objet
d'aucune obligation. Le Coran dit expressément
( que celui qui veut croire croie, que celui qui
ne veut pas croire ne croie pas" et condamne
d'une façon formelle, non pas le manque de foi,
mais l'hypocrisie. La religion musulmane est une
religion missionnaire: elle s'efforce de persuader
les hommes de changer de foi et de modifier leur
manière de vivre, pour suivre la foi et la manière
de vivre qu'elle prêche, mais eile reconnait à
d'autres religions le droit de conversion qu'elle
même exerce.

L'article 19 a provoqué des inquiétudes chez
certaines délégations en raison de l'action exercée
par les missionnaires de certaines autres reli
gions. Sir Mohammed se plait à rendre hommage
à l'œuvre accomplie par les missionnaires chré
tiens en Orient, surtout en ce qui concerne l'édu
cation, l'hygiène et la médecine; cependant, il
est indéniable que leur activité a pris parfois un
araetère politique, qui a pu donner lieu à des

objections justifiées. Dans certains cas, les moyens
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The teaching of Islam was based on the Koran
which contained the oral revelations made to the
prophet Mohammed; the Koran was, therefore,
the very word of God for Moslems. Now it
stated that neither faith, nor conscience which
gave birth to it, could have an obligatory charac
ter. The Koran expressly said : ((Let he who
chooses to believe, helieve, and he who chooses
to disbelieve, disbelieve", and it formally con
demned not lack of faith but hypocrisy. The
Moslem religion was a missionary religion : it
stl'ove to persuade men to change theÏr faith and
alter their way of living, so as to foilow the faith
and way of living it preached, but it recognized
the sarne right of conversion for other religions
as for itself.
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.of the Convention on Genocide was an epoch
roaking event, Baid the adoption of the universal
declaration of human rights would 81so be of that
character. The Pakistan delegation fully asso
ciated itself with what had been said in praise of
the declaration, and with the appl'eciation of the
.workaccomplished by ail the delegations who
had taken part in drawing up the document.

The few observations his delegation wished to
make in connexion with the declaration eoncerned
article 19 which dealt withfreedom of conscience,
including freedom to change one's religion.
When the latter question was discussed in the
·Third Committee, its whole scope had not been
understood; for that l'eason he thought it
necessary to set out very clearly his delegation's
·position as to that part of article 19.

Article 19 had given rise to anxiety among
.certain delegations because of the actions of the
missionaries of certain other religions. He was
glad to pay tribute to the work carried out by
Christian missionaries in the East, especially in
the fi,elds of education, hygiene and medicine;
nevertheless, it was undeniable that their aCtivity
had .sometimes assumed a political character
which had given rise to justifiable objections.
In .certain cases, the means employed to bring
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about conversion had made that conversion a
worse remedy than the ill it set out to cure.

There were other aspects of the problem, but
it was not appropriate to deaI with them at that
stage of the work. His delegation considered
that the essential point was to repeat that for its
part the Moslem religion had unequivocally
proclaimed the right to freedom of conscience
and had declared itself against any kind of com
pulsion in matters of faith or religious practices.

The Pakistan delegation would therefore vote
for article 19, and would accept no limitation on
its provisions.

Mrs. BEG'rnUp (Denmark) recalied that when the
Charter was drawn up at San Francisco, free men
and women felt that it ahould not be solely a
document regulating relations between States,
but that it should also include the promise of
establishing the rights of the individual which
were the fundamental clement of the State.
Later on that conception prevailed. While the
traditional concept of the sovereignty of States
tended to disappear progressively, the promises
given to humanity were on the contrary ahout to
he realised. The universal declaration of human
rights made the promises of the Charter a living
reality.

Inequality among the races tended to clisappeat'
every day. But what concrete resuIts had been
achieved in the matter of equality of men and
women? Mrs. Begtrup, convinced as she was
that that equaIity would set free an exceptional
human force which would render possible the
better reconstruction of a peacefuI world, at
tached particular importance ta that aspect of
the problem.

She wished to stress the importance of the
work carried out by the United Nations in that
field. That work had been due ta the existence
of the Commission on the Status of Women, the
successor to the Suh-Commission which in 1946
had established a programme for the action of the
United Nations and the specialized agencies.
The programme could he adopted by all States
sincerely desirous of putting the provisions of the
Charter Into effect; it was flexible enough to
allow account to be taken of the particulal." condi
tions in each State. That programme had been
ba8ed on four essential points : equal political
right8; equal civil rights, including the very
important right concerning marriage; equal eco
nomic rights; and equal rights of education.
Some people had thaught that bold plan tao
ambitious. The Economie and Social Council
had understood its importance, however, and had
seen that it constituted a kind of social revolution
and that, for the tirst time in hurnanity's history,
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employés pour obtenir la conversion ont fait de
cette conversion un remède pire que le mal
qu'elle se proposait de guérir.

Il existe d'autres aspects du problème, mais
il ne convient pas de les traiter à ce stade de
des travaux. La délégation du Pakistan estime
que l'essentiel est de répéter que la religion mu
sulmane, pour sa part, a proclamé sans équivoque
le droit à la liberté de conscience et s'est pro
noncée contre toute espèce d'obligation en ce qui
concerne la foi ou les pratiques religieuses.

Pour ces raisons, la délégation du Pakistan
votera en faveur de l'article 19, et n'acceptera
aucune limitation de ses dispositions.

Mm. BEGTRUP (Danemark) rappelle que, lorsque
la Charte fut élaborée à San-Francisco, les
hommes et les femmes libres eurent le sentiment
qu'eUe ne devait pas être uniquement un docu
ment réglant les relations entre les États, mais
qu'cHe devait aussi comporter la promesse de
consacrer les droits de l'individu, élément fon
damental de l'État. Par la suite, cette conception
prévalut. Tandis que le concept traditionnel de
la souveraineté des États tend à dispal."aitre
progressivement, les promesses données à l'hu
manité sont au contraire sur le point de se réa
liser. La déclaration universelle des droits de
l'homme fait des promesses de la Charte une
réalité vivante.

L'inégalité entre les races tend à disparattre·
chaque jour. Mais quels résultats concrets ont
été atteints en ce qui concerne l'égalité des
hommes et des femmes'? MiliO Begtrup, persuadée
comme elle l'est que cette égalité libérera une
force humaine extraordinaire qui permettra de
mieux reconstruire un monde pacifique, attache
une importance particulière à cet aspect du
problème.

Mm. Begtrup tient à souligner l'importance
de l'œuvre accomplie par les Nations Unies dans
ce domaine, œuvre due à l'existence de la Com
mission de la condition de la femme, successeur
de la Sous-Commission qui, en 194.6, établit
un programme concernant l'action des Nations
Unies et des institutions spécialisées, programme
qui pouvait être adopté par tous les États si.neèr~:
ment désireux de mettl."e en œuvre les dISpOSI
tions de la Charte, et dont la souplesse permet
tait de tenir compte des conditions particulières
à chaque Etat. Ce programme était fondé sur
quatre points essentiels : égalité en ce qui con
cerne les droits politiques et les droits civils -y
compris le droit, si important, du mariage - ,
égalité en ce qui concerne les droits économiques
et le droit à l'éducation. Certains trouvèrent que
ce plan audacieu~ était trop ambitieux, mais le
Conseil économique et social sut en compl."endre
l'importance et voir qu'il constituait une sorte de
révolution sociale et que, pour la première fois



r

Les dernières phases des travaux de l'Assemblée
générale ont montré que l'esprit de compréhen
sion et de concessions mutuelles n'est pas suffi
samment développé; la façon de penser et de
sentir qui est particulière aux. femmes pourra
peut-être apporter un renouveau dans l'atmos
phère de l'Organisation et dans l'action qu'elle
entreprend.

Certes, les droits des femmes ne constituent
qu'un aspect rIes droits et libertés énoncés dans
la déclaration. Mais si cet aspect est partiel, il
n'en est pas moins important. Les droits de
l'individu doivent être mis en œuvre de deux
façons : il faut tout d'abord moùifier la législa
tion actuelle des États Membres, puis créer un
courant d'opinion publique qui influencera la
pensée des hommes; ce dernier point est peut
être le plus important, car l'opinion publique
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emphasis had been laid on the need for studying dans l'histoire de l'humanité, on mettait l'accen't
the question of the equality of men and women sur la nécessité d'étudier la question de l'égalité
from the econornic, social and psychological point des hommes et des fenunes sous les angles écono-
of view. The Economie anel Social Council, mique, social et psychologique. Le Conseil éco-
nnderstanding that experts in human rights were nomique et social, comprenant que les experts en
not necessarily experts in the rights of women, droits de l'homme n'étaient pas forcément les
had established a commission which was to experts en droits de la femme, créa une commis-
concern itself specially with those rights. sion chargée de s'occuper spécialement de ces

droits.

The work for the l'ights of women was the Les travaux concernant les droits des femmes
carrying out of the provisions of the Charter in sont la mise en œuvre des dispositions de la
a particular field of human rights. The Danish Charte dans un domaine particulier des droits
delegation was glad to see that the work had des êtres humains. Heureuse de voir que ces
begun, and on the whole was satisfied by the travaux ont commencé, la délégation du Dane-
provisions of the universal declaration of human mark est, dans l'ensemble, satisfaite des disposi-
rights relating to it. It wished, however, to tions de la déclaration universelle des droits de
stress that the word IC everyone" should be un- l'homme qui y ont trait; elle tient cependant à
derstood as designating every man and every souligner que les termes IC toute personne"
woman, and that it was sometimes desirable to doivent être bien compris conune désignant tout
repeat that the rights stated applied equally to homme et toute femme et qu'il convient de
men and women, it was necessary ta repeat that répéter parfois que les droits énoncés s'appliquent
:without fear of inculTing: criticism, for that way également aux honunes et aux femmes; il faut le f
of thinking was far from prevailing in the world. répéter sans craindre d'encourir des critiques, cal'
In that connexion sbe recalled that the Declara- cette manière de penser est loin de prévaloir dans
tion of the Rights of Man and of the Citizen pro- le monde. M"'· Begtrup rappelle, à ce propos, que
claimed in France in 1789, which had so solemnly la déclaration des droits de l'homme et du citoyen,
laid down the fundamental freedoms, made no proclamée en France en 1789, qui affirmait
mention of the rights of women and did not even si solennellement les libertés fondamentales, ne
imply them. 'fhe world had evolved since then, faisait aucune mention des droits drs femmes et ~
hut men tended to be conservative when that ne les sous-entendait m~me pas. Le monde a
was in accordance with their interests. It was évolué depuis, mais les hommes ont tendance à
therefore important ta state clearly that the declar- être conservateurs quand (',ela est conforme à leurs
ation applied equally ta men and women. Ta intérêts; c'est pourquoi il importe de dire claire-
do that was to do more then mnder women the ment que la déclaration s'applique également aux
ju.stice which was their due; it was to appeal to hommes et aux femmes. Ce faisant, on fait mieux
aH women to extend the field of their activities que rendre aux femmes la justice qui leur est due.
and to understand that humanity needed them on adresse à toutes les femmes nn appelles invi-
as weIl as men in the reconstruction of a peaceful tant à élargir le champ de leurs activités et à
worId in a new future. comprendre que l'humanité a besoin d'elles pOUl'

reconstruire, avec les hommes, un monde de paix
dans un avenir nouveau.

Certainly, the rights of womell were only one
aspect of the rights and frcedoms set forth in the
decIaration. But althoug:h it was only a partial
aspect, it was none theless important. The rights
of the individual should be carried out in two
ways: first of aU the present lcgislation of
Member States had to be altered, and then a
current of public opinion which would influence
men's thought had to be created. The latter
point was perhaps the more important, for public

The last phases of the work of the General
Assembly had shown that the spirit of comprehen
sion and of mutual concession was not sufficiently
developed; the way of thinking and of feeling
which was characteristic of women might perhaps
bring about a new atmosphel'e in the Organiza
tian and in the action it undertook.



opinion crossed aH boundaries and reached aH
hurean beings.

Mrs. Begtrup took that opportunity to appeal
to aU the statcsmen present, through whose voice
the will of peoples was expressed, and asked
them not to forget that the women of the whole
worlel were reaely to collaborate with their work
of peace in order to protect their homes and their
children from the ho1'ro1's of a new war. Each
time the eleclaration mentioned the word «( every
one", it should be l'emembered that it alluded
to the rights and responsibilities of women as
well as of men, in the work of peace.

Mrs. MENON (India) recalled t1at her delegation
had taken part from the outset in the work of
the Commission on Human Rights. She sup
ported the declaration which the Commission
had drawn up. It p1'ovided a solid basis for the
international co-operation 1'elerred to in Article
55 of the Charter; and it expressed the aspira
tions of peoples, who, though they hacl but re
cently attained political freedom, had always
accepted and p1'actisecl the noble ideals of reli
gious tole1'ance and cultural freedom.

The full significance of the Indian delegation's
attitude in the 'rhircl Committee, could only he
understood when considcrecl in relation to the
decision taken by the Indian Constituent Assem
bly to inciude in the Constitution of t1at country
the same rights and freedoms as were proclaimed
in the declaration.

The universal declaration of human rights was
born from the neecl to reaffirm those l'ights after
their violation during the war. It was now more
than ever necessary to reaffirm those rights. The
remedies to be applied to humanity hacl to be
adapted to the seriousness of the conditions in
which it lived; and when conditions deteriorated
the remedy had to be all the stronger ancl more
drastic.

That was onc of tlIe l'easons why the present
deciaration was fuller and more detaiIed than aH
the other similar declarations. Earlier deciarations
had not mentioned rights such as the right to
equal pay for equal work; the right of mothers
and children to social protection, whether the
children were born in or out of wedlock; the
right to education; equality of rights loI' men
and women. Those rights were the expression
of n new social arder, of true democracy based on
social justice.
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franchit les frontière et atteint tous les êtres
humains.

Mm" Begtrup saisit cette occasion pour adres
ser un appel à tous les hommes d'État présents
par la voix desquels s'exprime la volonté des
peuples; eHe leur demande de ne pas oublier que
les femmes du monde entier sont prêtes à col
laborer à leur œuvre de paix pour protéger leurs
foyers et leurs enfants contre les horreurs d'une
nouvelle guerre. Il importe de se souvenir que
chaque fois que la déclaration mentionne le
terme «toute personne" eHe fait allusion aux
droits et responsabilités qui sont ceux des femmes
comme des hommes, dans l'œuvre de paix.

Mo'. MENoN (Inde), rappelant que sa délégation
a participé dès le c1éhut aux travaux de la Com
mission des droits de l'homme, appuie la décla
ration que cette dernière a élaborée, car eHe y
voit une base solide pour la coopération inter
nationale prévue par l'Article 55 de la Charte et
l'expression des aspirations des peuples qui,
bien que ne jouissant que depuis peu des libertés
politiques, ont toujours accepté et pratiqué les
nobles idéaux de tolérance religieuse et de liberté
culturelle.

L'attitude de la délégation de l'Inde au sein de
la Troisième Commission prend tout son sens
lorsqu'on la rapproche de la décision, prise par
l'Assemblée constituante de l'Inde, d'insérer
dans la Constitution de ce pays les droits et
libertés mêmes qui sont énoncées dans la décla
ration.

La déclaration universelle des droits de
l'homme est née du besoin de réaffirmer ces
droits après la violation qu'ils avaient subie
pendant la guerre. Cette réaffirmation s'impose
maintenant plus que jamais. Les remèdes qu'il
convient d'appliquer à l'humanité sont fonction
de la gravité des conditions dans lesquelles elle
vit : lorsque ces conditions empirent, le remède
d oit être plus vigoureux et plus complet.

C'est là une des raisons qui expliquent pour
quoi la déclaration est plus détaillée et plus com
plète que toutes les autres déclarations du même
ordre. Les déclarations précédentes ne mention
naient pas des droits comme le droit à un salaire
égal pour un travail égal, le droit à la protection
sociale des mères et des enfants, que ces derniers
soient ou non nés dans le mariage, le droif à
l'éducation, l'égalité des droits des hommes et
des femmes. Ces droits sont l'expression d'un
ordre social nouveau, d'une démocratie réelle
fondée sur la justice sociale.

L'énumération de ces droits et ses conséquen
CQS, en ce qui concerne le style et la structure
générale de la déclaration, ont fait l'objet d'ob
servations trop nombreuses pOUl' pouvoir être
passées sous silence. Certain.es délégations se
sont élevées contre la répétition de cel'taines
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The listing of those rights and the consequences
on the style and generai form of the declaration
had been commented upon too frequentl)' for
the matter to be ignorecl. Some delegations had
objected to the repetition of certain phrases.
Mrs. Menon thought, however, that harmony of
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phrases. MUID Menon estime que l'harmonie de
la pensée et la pureté des intentions sont des
facteurs beaucoup plus importants que la seule
heauté de la langue. C'est le contenu de la décla
ration qui importe essentiellement et il ne doit
pas être sacrifié à des considérations de forme.

Conformément aux principes de la Charte, la
déclaration met l'accent sur l'égalité de tous les
êtres humains sans distinction aucune, et, pour
la première fois, elle proclame clairement que les
droits qu'elle énonce sont également applicahles
aux territoires non autonomes et aux Territoires
sous tutelle. Malgré l'opposition de certaines
délégations, ces dernières dispositions furent
adoptées à une forte majorité. L'attitude d'in
différence ou d'opposition de certains États est
significative et ne saurait ètre ignorée. La position
de la délégation de l'Inde, en ce qui concerne
cette question, a toujours été très ferme et n'a
pu donner lieu à aucune équivoque. La déléga
tion de l'Inde s'élève, comme elie l'a toujours
fait, contre toute discrimination, sous quelque
forme qu'elle se manifeste.

Certains ont reproché à la délégation de l'Inde
de manquer de confiance et de s'acharner à
souligner ce qui était évident. MmD Menon tient
à déclarer que l'attitude de sa délégation a été
déterminée par le sentiment que l'Inde, en tant
que pays qui vient de conquéril' son indépen
dance, a le devoir d'aider les pays qui ne sont pas
encore parvenus au même stade.

Rappelant l'insistance avec laquelle sa délé
gation a souligné l'importance d'éviter la mention
de toute doctrine politique dans le corps de la
déclaration ou dans le préambule, M'D" Menon
remercie la Troisième Commission d'avoir eom
pris ce point de vue; il semblerait illogique, en
effet, d'insister sur des convictions politiques que
tous ne peuvent partager, alors que l'on proclame
la tolérance religieuse.

Le droit d'avoir une opinion dif-férente de
celle des autres est un droit sacré qui est l'apa
nage de tout peuple vraiment démocratique; aussi
la délégation de l'Inde s'est-elle déclarée en sa
faveur, bien qu'eHc fût parfaitement consciente
des dangers qu'il pouvait présenter. Comme
beaucoup d'autres pays, l'Inde refusera toujours
de limiter les droits politiques pour réaliser des
huts sociaux, si nobles soient-ils.

En ce qui concerne l'article 30, la délégation
de l'Inde a accepté les limitations qu'il impose,
car, ainsi que l'a dit le Mahatma Gandhi, tout
droit naH d'un devoir, et nul ne saurait se pré
valoir du droit d'exister s'il n'accomplit pas ses
devoirs de citoyen du monde. La déclaration
devient donc, par le fait même qu'elle énonce
des droits, une déclaration des devoirs. Son
adoption ne doit pas faire oublier le document
le plus important : la convention, à l'adoption
de laquelle le Gouvernement de l'Inde est très
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The ludian delcgation hud been reproached ln
certain cluaders for iack of trust, and for its
persistenee in spelling out the obvious. Mrs.
Menon declared that the attitude of her dclegation
had heen inspired by the feeling that it was the
duty of India, as a country which had just won
its own independence, to help other countries
which had not yet rcachec! that stage.

Recalling how insistently the Inclian delegation
had stressed the importance of avoicling mention
of any political doctrine either in the declaration
or in the preamble, Mrs. Menon thanlced the
Third Committee for having understood that
point of view. It would have been iUogical to
insist on political convictions which could not he
sharedhy aIl, while at the same time proclaiming
religious tolerance.

The right to hold diifcl'ent opinions was a
sacred right, and the prerogative of every tru1y
democratic people. The Indian delegation had
therefore uphelcl that J'ight, though perfectly
aware of the dangers inherent in it. India, like
other countries, would never agree to restricting
politieal rights in order to realize social aims,
however noble those aims might be.

As regards article 30, the Inclian delegation
had acceptcd the restrictions it imposed, since, as
Mahatma Gandhi had said, aIl rights were horn of
obligations, and no man could daim the right to
live unless he fulfillec1 his duties as a citizen of
the world. From the very fact that it proclaimed
rights, therefore, the declaration was a declara
tion of obligations. Adoption of the declaration
should not however lead to neglect of the most
important document: the convention, the adop
tion of which the Indian Government was most

In accordance with the principies of the
Charter, the declaration emphasized the equality
of a11 human beings without any distinction what
soever; and it proclaimed clearly, for the firsl
time, that the rights mentioned were also applic
able to Non-Self-Governing and Trust Terri
tories. Those last provisions had been adopted
br a large majority, despite the opposition of
certain delegations. 'rhe indifference or oppo
sition of certain States was significant, and
should not be ignored. 'rhe stand of the Indian
delegation on the matter had always heen very
firm and could not have given rise to any douht.
The Indian delcgation stood, as always, against
aH fOl'ms of discrimination.
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thought and purity of motive were much more
important factors than mere beauty of words.
The essential point was the contents of the declar
ation, and that ought not to he sacrificed to
considerations of styie.
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attaché; il espère qu'eHe comportera des me
sures effectives (le mise en œuvre de la décla
ration.

En conclusion, Mme Menon exprime l'espoir
que la déclaration ouvrira la voie à une ère nou
velle de solidarité internationale, car les droite
ne sont fondés ni sur l'État, ni sur l'individu,
mais sur l'Mre social qui participe à la vie sociale
et travaille à la cooperation nationale et inter
nationale.

M. CUANG (Chlne) fait observer que chaque
fois que, au cours du long débat sur la décla
ration universelle des droits de l'homme, les
représentants se sont trouvés en accord, c'était
parce qu'ils se préoccupaient avant tout de la
défense des droits de l'homme. Les désaccords
qui se sont produits résulteraient de préoccu
pations d'ordre purement politique.

Ayant collaboré pendant plus de deux ans à
l'élaboration de la déclaration, M. Chang forme
le vœu que cette œuvre puisse croîtrc, nourrie de
l'espérance des hommes.

Au dix-huitième siècle, lorsque les droits de
l'homme furent solennellement proclamés dam
les pays d'Occident, l'accent fut mis sur l'élément
humain, par opposition au droit divin invoqué
par les rois. Vorateur souligne que l' influence de
la pensée chinoise n'il pus été étrangère à cette
évolution des idées dans le monde occidental.
La défense des droits de l'homme exige, avant
toute autre chose, une attitude tolérante à l'égard
des multiples opinions et croyances répandues
dans le monde. Le dogmatisme intransigeant a
fait beaucoup de mal, en attisant les conflits et
en leur fournissant un aliment idéologique. La
tendance à imposer à tous une seule manière de
penser et de se comporter s'est manifestée à
l'époque contemporaine, particulièrement au
cours des années qui ont suivi ln première guerre
mondiale. En suivant cette voie, on ne saurait
parvenir à l'équilibre, à moins de s'éloigner de
la vérité ou d'employer des moyens de contrainte;
mais, aussi violents que puissent être ces moyens,
un équilibre obtenu de la sorte ne saurait durer.
Si l'on veut sauvegarder l'harmonie de la com
munauté humaine et l'existence même de l'huma
nité, chacun a le devoir d'accepter, dans un esprit
de sincère tolérance, la diversité de vues et de
croyance des autres hommes.

D'autre part, il convient de définir les notions
avec une grande précision. Ce n'est point là
une question purement académique. De nos jours,
on considère qu'il est de haute politque de
semer la confusion chez l'adversaire; mais un
véritable homme d'État ne saurait s'accomoder
de la confusion. L'ordre social ct la coopération
harmonieuse de tous ne peuveut se réaliser que
lorsqu'on s'habitue à énoncer en termns précis
des idées claires. La discorde qui se répand

Ml'. Chang, who had worked for two years on
drafting the dec1aration, hoped that it might
prosper, nourishcd by the hope of manlcind.
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anxious to see; it hoped that it woald he accom
panied by effective measures for implementation.

In conclusion, Mrs. Menon expre:;sed the hope
that the declaration would pave the way to a new
era of international solidarity, hecause the basis
of rights was neither the 8tate nor the individual,
but the social human being, participating in
sociallife, and striving for national and interna
tional co-operation.

Ml'. CHANG (China) pointed out that, in t1e
course of the long debate on the universal declar
ation of human rights, representatives had
reached agreement whenever they were concerned
nrst and foremost with the defence of human
rights. The disagreernents had been duc to
preoccupation of a pmely politieal nature.

In the eighteenth century, when solemn declar
ations of the rights of man had been made in
the west, the emphasis had been laid on human
rights as contrasted with the divine right claimed
by kings. The speaker stressed that Chinese
thought hacl not been without influence on the
evolution of those ideas in the western world.
The first condition for defence of the l'ights of
man was tolerance towal'ds the various opinions
and beliefs held throughout the worlcl. Uncom
promising dogmatism had caused much harm, by
accentuating disputes, and lending thom an ideo
logical basis. In the present times, and more
particularly during the yoars following the First
World War, there had been a tendenc)' to imp ose
il standardized way of thinking and a single way
of life. With that appl'oach, equilibrium could
be reached ouly at the cost of moving away from
thé truth, or employing force. But, hmvevcl'
violent the methods employed, equilibrium
achieved in that way could never last. If har
mony was to be maintained in the human commu
nityand bumanity itself was to he saved, everyone
had to accept, in a spirit of sincere tolerance, the
different vie,v:> and beliefi; of his fellow men.

On tl\!) othpr hand, it was important that con
ceptions should he very accurately defined; that
was no purely academic question. In the mo
dem world, it was considerecl clever statesman
ship ta confuse one's adversary; hut a l'cal
statesman could not tolerate confusion. Social
order and peaceful co-operation could be achieved
ouiy if people learned to express clear ideas in
precise tenns. The disagl'eements aIl around
\Vere only too often the result of confusion spread
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by the use - whether wilful or not - of inaccu
rate and ambiguous terms.

By pleading for tolerance of all opinions and
beliefs and by insisting on precision of termi
nolog)', the Chinese delegation had striven to
introduce certain improvements into the universal
dec1aration of human r1ghts.

Ml'. KAMINSKY (Byelorussian Soviet Socialist
Republic), making a survey of the stages through
which the declaration had passed, recalled that,
in accordance with resolution lt3 (1) adopted by
the General Assembly in Decernber 19lt6, the
declaration should reflect the spirit of the Charter.
But as the document hefore the Assemhly corre
sponded only partially to the aims proclaimed by
the resolution, it was not certain that it could be
fin~ly ac10ptedby the Assembly during that
seSSIOn.

The large number of amendments which had
been moved to the original text was sulficient
proof that that text did not fully satisfy the aims
proposed. Few of those amendments, however,
had been adopted, and as Il result the final text
of the declaration, while differing considerably
from the original text, was not satisfactory to aH
delegations.

The declaration in its final forro had many gaps.
It was, in fact, merely a proclamation of human
rights. It was true that it might lead to pro
gressive respect for those rights if studied in
scholastic institutions, but it should have ful
fiHed a less restricted purpose.

The restricte(l nature of the dedaration was aU
the more regrettable in that it contained no
guarantee of the rights it proclaimed. The aim
of the amendments proposed by the USSR dele
gation had been to specify the measures for imple
mentation of the rights proclaimed and to gua
l'antee their application by the State within the
framework of a democratic and progressive legis
lation. In rejecting those amendments, the
Third Committee had distorted the meaning of
the declaration. It was not sufficient to pro
claim basic rights, such as the right to work, the
right to equal pay for equal work, and social
rights; it was also vital to think of their practical
application.

The dec1aration did not evenmentionthe exist
ence of the state as such, and seemed thus to
envisage the indi.vidual as heing outside his own
milieu. Moreover, it failed to lay due stress on
the material conditions without which effective
respect for the rights of individuals could Dot be
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autour de nous n'est que trop souvent le fruit de
la confusion qu'entraine l'emploi - volontaire
ou non - de termes imprécis et équivoques.

En plaidant pour une attitude tolérante à
l'égard de toutes les opinions ct de toutes les
croyances et en insistant sur la précision des
termes, la délégation de la Chine s'est efforcée
d'améliorer, dans une certaine mesure, la décla
ration universelle des droits de l'homme.

M. KAMINSKY (République socialiste soviétique
de Biélorussie), faisant l'historique de la décla
ration, rappelle qu'en vertu de la résolution 6.3(I)
adoptée en décemhre 19lt6 par l'Assemblée gé
nérale, cette déclaration devait refléter l'esprit
de ]a Charte. Or, le document qui se trouve
maintenant soumis à l'Assemblée ne répond que
partiellement aux fins énoncées par la résolution;
il n'est donc pas certain qu'il puisse être défini
tivement adopté lors de la présente session.

Il suffit de se rappeler le nombre considérable
des amendements qui furent proposés au texte
original pour avoir la preuve que ce texte ne
répondait pas pleinement aux buts qu'il se pro
posait de remplir. Cependant, peu de ces amen
dements furent retenus, si bien que le texte
actuel de la déclaration, tout en présentant avec
le texte original des différences considérables, ne
satisfait pas toutes les délégations.

Sous sa forme actuelle, la déclaration comporte
hien des lacunes; elle ne constitue qu'un simple
énoncé des droits de l'homme, dont l'étude dans
les établissements scolaires pourrait cedes con
duire au développement progressif du respect
de ces droits. Mais elle devrait se proposer un
objectif moins limité.

Cela est d'autant plus à déplorer qu'elle ne
comporte aucune garantie effective des droits
qu'elle énonce. Les amendements proposés par
la délégation de l'URSS avaient pour objet de
définir les mesures propres à traduire dans la
réalité les droits proclamés par la déclaration en
garantissant leur application par l'État, dans le
cadre d'une législation démocratique et progres
siste. En se refusant à adopter ces amendements,
la Troisième Commission a abouti à fausser le
sens de la déclaration. Il ne suffit pas d'énoncer
des droits essentiels, comme le droit au travail,
le droit au salaire égal pour un travail égal, les
droits sociaux; il faut également envisager leur
application pratique.

Cette déclaration, qui ne mentionne même
pas l'existence de l'Etat en tant que tel, semble
concevoir l'individu en dehors du milieu qui lui
est propre; de plus, eUe ne met pas, comme elle
le devrait, l'accent sur les conditions matérielles
qui sont cependant indispensables pour assurer
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le respect effectif des droits de l'individu. La
délégation de la RSS de Biélorussie ne peut
accepter cette conception.

En outre, la déclaration n'énonce pas les
principes démocratiques qu'il importe cependant
de confirmer. C'est ainsi que le droit à une
culture nationale, qui faisait l'objet d'Ull amende
ment de l'Union soviétique, n'a pas été mention
né. C'est pourtant là un droit essentiel, surtout
pour les populations coloniales, qui constituent
près de la moitié de l'humanité, car son appli
cation permettrait à des millions (Pindividus
d'échapper au joug des colonisateurs.

Cette déclaration ne comporte, pal' ailleurs,
aucune mention de la lutte de la démocratie
contre le fascisme et le nazisme. 01', la lutte
contre le fazcisme est un élément essentiel de
la protection des droits de 1'individu. Certains
États capitalistes méconnaissent ces droits. Dans
d'autres pays, on assiste à des campagnes de
chauvinisme ou de racisme, au déchainement
de forces d'agression, qui sabotent l'effort des
Méments démocratiques. On ne saurait ignorer
de tels faits; c'est pourtant ce que fait la décla
ration.

La délégation de l'URSS avait proposé une
série (l'amendements qui soulignaient le clanger
que présente la réaction fasciste. Un de ces
amendements visait à interdire la liberté cl'ex
pression lorsqu'elle était utilisée aux fins de
propagande fasciste et d'incitation à la haine
raciale. Un autre avait pour objet d'interdire
toute organisation fasciste ou antidémocratique.
La Troisième Commission n'a pas voulu faire
droit à des revendications aussi légitimes et la
Dédaration reste muette, par conséquent, sur
la nécessité de combattre le fascisme. Bien plus,
l'article 21, qui traite de la liherté d'association,
poulTait, sous sa forme actuelle, servir à des
ol'ganisations fascistes, comme le Ku-Klux-Klan
pal' exemple, pour justifier leur activité.

Enfin, les articles 20 et 14, qui traitent res~

pectivement de la liberté cIe recevoir et de
diffuser des informations et de la liberté de se
déplacer à l',intérieur d'un rays ou en d,eh.ors
de ses fronbères, ne préVOIent aucune lImIta.
tion que l'État pourrait être amené à imposer;
ils sont eontraires aux dispositions précises
de la Charte qui est fondée SUl' le respect de
la souveraineté des États.

La ùélégation de l'Union soviét~que s:est
élevée contre ces défauts cIe la déclaratIOn et s est
efforcée cIe replacer le prohleme sur un plan plus
concret et plus réaliste. Ces revendications
réalistes et démocratiques n'ont pas été enten
dues. Sous sa forme actuelle, la déclaration ne
saurait clonc satisfaire la délégation de la RSS
de Biélorussie. Il est particulièrement regret
table que la déclaroti?n ne (',ontienne pas .les
dispositions de l'omenclement que la clélégatIOn
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guarl!.nteeel. rrhe delegation of the Byelol'Ussian
SSR could not accept that conception.

Furthermore, the declaration failed to proclaim
the democratic principles which it was important
ta confirm. The right ta a national cuitme, for
instance, on which the Soviet Union had suh
mitted an amendment, had not been mentioned.
Yet that was a basic right, especial.ly for the colo
nial peoples, which constituted aImost half the
entire population of the world. Application of
that right would enable millions of individuals
to throw off the yoke of the colonial Powers.

rrhere had also been no mention in the declar
ation of democracy's struggle against fascisffi
and nazism. That struggle \Vas an essential
clement in the protection of the rights of the
individual. Certain capitalistic Statos, however,
failed to recognize those rights. In other States,
racial and nationalist campaigns were being
carried on, and the forces ofaggressionwereheing
let loose ta sabotage the efforts of the democratie
elements. Such facts could not be ignored, ancl
yot the dedaration did, in faet, ignol'o thel11.

The USSR clelogatioll had submilted ma n)'
amendments cmphasizing the danffers or fascist
renction. One of thoso alllendmcllts had pro
poseel that freedom of exp"(lssion sholllcl ho pro
hibitccl when it was being f'xcl'ciscc1 {or the pur
pose of fascist propaganela anel j utitement to
racial hatred. Another had beeH aimed at the
prohibition of fascist or anti-elemocratie orffani
zations. The Thil'd Committee, however, had
not wished to admit such legitimate l'cquirements,
and the declaration was eom;equently silent on
the necessity for combatin!} faseism. Worse
still, article 2:1 which dealt with freedom of
association could he eited in its present forIll by
fascist organisations, such as the Ku Klux Klan,
to justify their activities. .

Finally, articles 20 and 1A, which uealt respec
tively with freeelom to seek and impart informa
tion anel fl'eec1om of movement within a State or
outside ils borders, did not allow for any limita
tion whieh the State mirrht finc1 it neccHsary to
impose. They were contrary tn the definite
provisions of the Charter, which \l'as haRecl upon
respect for the sovereign independence of States,

The delegation of the Soviet Union had objee
ted ta those deficiencies in the eleclaration and
hacl tried to put the question in a mol'C concretp
and realistic perspective. But its rcalistic and
democl'atic daims hacl not bAcn understood. In
its present fOl'm, therefore, the delegat.ion of the
Byelorussian SSR consiclered the deelaration as
unsatisfactory. Tt was particularly to he l'8gret
ted that the declaration did not contain the pro
visions which the USSR delegation had proposed

:17
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de l'URSS avait proposé à l'article 3 et qui a
fait l'objet de l'opposition du représentant du
Royaume-Uni. Cette opposition n'a rien d'éton
nant; pas plus, d'ailleurs, que le texte de
l'amendement que la délégation du Royaume
Uni vient de proposer elle-même à l'article 3
(A/778/Rev.lj Corr.1). Cet amendement vise,
en fait, à limiter strictement la portée de l'article,
tout en permettant son application aux terri
toires occupés de l'Allemagne. Il est donc clair
que l'application aux territoires coloniaux des
droits énoncés rencontre l'opposition des Puis
sances coloniales.

D'autre part, si l'on cherche à déterminer la
mesure dans laquelle la déclaration a un carac
tère de nouveauté, on voit qu'elle doit ce carac
tère à l'énoncé du droit à l'éducation, du droit
à un salaire égal pour un travail égal, et à une
série de droits économiques. Mais comme ces
droits ne sont garantis en aucune façon, la délé
gation de la RSS de Biélorussie ne peut donner
son appui à la déclaration.

Elle estime, cependant, que le texte pourrait
être amélioré, et c'est pourquoi elle fait sienne
la proposition de l'Union soviétique tendant
à renvoyer l'examen du projet de déclaration,
et des amendements qui y ont été soumis,
à la quatrième session de l'Assemblée générale
et préconisant, d'autre part, qu'on reprenne
l'étude de ce texte en vue de l'améliorer. La
délégation de la RSS de Biélorussie, estimant
que la déclaration ne pourra avoir d'effet que
lorsqu'elle aura un caractère vraiment démo
cratique et progressiste, votera donc en faveur
de la proposition de l'URSS.

M. PEAnsoN (Canada) affirme que son Gouver
nement considère la Déclaration universelle
des droiLs de l'homme comme un instrument
qui inspire de l'idéal le plus élevé et qui exprime
les principes et les aspirations les plus nobles.
Il est persuadé que chaque pays s'efforcera de
la mettre en pratique en se conformant à ses
propres traditions et usages.

La perfection n'étant pas de ce monde, on ne
saurait s'attendre à ce que ces principes sc
traduisent immédiatement par des faits. D'ail
leurs, certaines dispositions de la Charte même
ne sont pas encore appliquées dans le monde
entier, mais le devoir de tous est de tendre vers
une application universelle des principes qui
figurent dans ces documents.

Malheureusement, le projet de déclaration,
qui est un simple énoncé de principe, a souvent
été rédigé dans un langage vague et imprécis. Il
ne semble pas qu'on ait pu éviter cet inconvé
nient. Au Canada, on s'abstient de légiférer
dans les cas où il n'est pas possible d'indiquer
avec une précision suffIsante les obligations qui
incombent aux citoyens. En ce qui concerne la
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If the declaration were examined for its more
novel elements, ther would be found in the state
ment of the rights to education, to equal pay for
equal work and to a series of economic rights.
However, as those rights were not guaranteed in
any way, the delegation of the ByelOl'ussian SSR
could not support the declaration.

Nevertheless, it thought that the text could he
improved and, for that reason it associated itself
with the proposaI of the Soviet Union that the
draft declaration, together with the amendments
which had been suhmitted, should be referred to
the fourth regular session of the General Assem
bly, and that the text should be reconsidered
with a view to its improvement. In the belief
that the c1eclaration could only be effective when
it was truly democratic and progressive, the dele
gation of the Byelorussian SSR would vote
in favour of the USSR proposai.

Ml'. PEARSON (Canada) said that his Governrnent
l'ogarded the universal declaration of human
l'ights as inspired by the highest ideals and as
expressing the most noble principles and aspir
ations. It believed that each nation would
endeavour to irnplement it, in its own way and
according to their own traditions.
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in its amendment to article 3, and which had
been opposed by the United Kingdom represen
tative. There was nothing surprising in that
opposition, nor in the text of the amen(lment
which the same delegation hud itself recently
proposed :to article 3 (A/?? 8jRev.l). The
latter was intended strictly to limit the scope of
the article, though it allowed it to apply in
occupied Germany. It was clear that the colonial
Powers objected to the application of the rights
stated to colonial territories.

It was clearly impossible to secure the imme
diate application of such principles in an imper
fect world. Moreover, sorne of tho provisions
of the Charter itself were not yet applied through
out the \Vorld; but such universal application
of the principles contained in those documents
should be the aim of aH people.

The draft declaration, which was a simple
statement of principles, had unfortunately been
often worded in vague und unprecise language,
but that disadvantagl? appeared to have been
unavoidable. 1n Canada legislation was not
passed when it was not possible to indicate the
obligations demanded of the citizens in precise
terms. That example had not, however, been



In the Third Committee, the Canadian dele
gation had abstained from voting on some of the
articles of the declaration, whenever those articles
dealt with matters which, nnder the Canadian

In the view of the Canadian delegation, the
imperfections and ambiguities of the draft declar
ation might have been removed if a body of
jurists, such as the International J.,aw Commis
sion, had been asked to review the text before it
had been submitted to the General Assembly.

For its part, Canada intended to protect the
freedom of the individual within its territory, as
it had done in the pasto There, freedom was Ilot
only a matter of revolutions but of day-to-day
practice, promoted by the jurisprudence and the
laws as a whole, and Canada intended to perse
vere in that tradition.
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déclaration universelle des droits de l'homme,
on n'a pas suivi cet exemple. Certaines clauses
n'ont pas été élaborées d'une manière assez
précise pour pouvoir se traduire par des mesures
positives d'application.

L'article 22, par exemple, donne à toute per
sonne le droit d'accéder aux fonctions publiques
de son pays, quelles que soient les convictions
politiques de l'intéressé. Si l'on faisait abstrac
tion de l'article 31, on pourrait soutenir qu'une
pareille disposition oblige un État à accep ter
parmi ses fonctionnaires n'importe qui, même
quelqu'un qui fait connaitre publiquement son
intention de s'attaquer à toutes les libres insti
tutions que la déclaration des droits de l'homme
tend à protéger. Cependant, en dehors de ces
institutions, qui ne peuvent s'épanouir que dans
une société libérale, les droits de l'homme sont
purement fictifs.

La délégation du Canada estime que l'on
aurait pu éliminer toutes les imperfections et
les ambiguités du projet de déclaration en char
geant un organisme composé de juristes, la
Commission du droit international par exemple,
de rédiger ce texte avant de le soumettre au vote
de l'Assemblée générale.

Si, en présentant son projet de résolution
(A/7 851 Rev.2), la délégation de l'Union sovié
tique avait eu en vue une procédure de ce genre,
la délégation canadienne lui aurait donné son
appui. Mais les représentants de l'URSS et
de la RSS d'Ukraine ont laissé entendre qu'ils
profiteraient d'un nouvel examen du projet pour
essayer, une fois de plus, d'introduire certaines
idées qui sont loin d'avoir aucun rapport avec
les droits de l'homme.

La délégation du Canada ne saurait se rallier
à l'opinion selon laquelle les droits de l'homme
doivent être limités à ceux que sanctionne ct
qu'exalte la doctrine communiste, tandis que
tous les autres droits àevraient être mis hors la
loi parce qu'entachés de «{ascismell. D'ailleurs,
le terme (( fascisme", qui avait acquis une signi
fication aussi précise que terrible dans la termi
nologie du despotisme, est en train de s'affaiblir
par suite de l'application abusive qu'on en fait
à toute personne ou idée qui n'est pas commu
niste.

Pour sa part, le Canada entend protéger la
liberté individuelle à l'intérieur de ses frontières,
ainsi qu'il l'a fait par le passé. Pour ce pays,
la liberté ne sert pas seulement à inspirer cles
résolutions i c'est une pratique de tous les jours,
que favorise l'ensemble des lois et de la juris
pl'~dence. Le Canada entend persévérer dans cette
VOle.

Au sein de la Troisième Commission, la délé
gation de ce pays s'est abstenue de voter sur
certains des articles de la déclaration, chaque
fois qu'il s'agissait de questions qui, aux termes

5,.
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If the delegation of the Soviet Union had borne
such a procedure in mind in submitting its draft
resolution (A/785/Rev.2), the Canadian dele
gation would have supported it. But the repre
sentatives of the USSR and the Ukrainian SSR
had made it clear that they would take the oppor
tu nitYof a fm'ther consideration of the draft to
try again to introduce certain ideas wbich wel'e
far from having any connexion with human
rights.

The Canadian delegation coulcl Dot accept the
theory that human rights should ]Je limited to
those sanctioned and sanctified by the communist
doctrine, while aU others were to be outlawed as
fascist. The term dascismll, which had once
had a definite and dread meaning in the diction
ary of despotism, was now being blurred by the
abuse of applying it to any person or idea which
\Vas not communist.

followed in the case of the universal declaration
of human rights. Sorne articles had not been
drawn up with sufficient precision to enabIe them
to be translated into positive measures of imple
mentation.

Article 22, for example, granted everyone the
right to take part in the government of his
country, whatever his political convictions. If
the provisions of article 31 were disregarded,
that might be taken as putting aState under the
obligation of accepting for public office even a
person who had openly stated his intention of
destroying aH the free institutions which the
declaration of human rights was intended to
protect. Without those institutions, which could
only flourish in a liberal society, human rights
would be a fiction.
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Jf;(u:J,l:lr.~J.Constitution, came within the compe
î~!;Q,~!il ..<:ofthe provincial governments. Ml'. Pear
sop.addlildthat the Canadian Federal Government
didnot intend to encroach upon the rights of
the provincial governments, to which the Cana
clian people attached as much importance as th.ey
did to the principles contained in the declara
tion. It had been for the saroe reason that his
delegation had also abstained from the final vote
in the Third Committee on the declaration as a
wh:ole.

Sinee .the Government and people of Canada
believ(jd in and practised the principles 01' the
declaration, the Canadian delegation, having
defined the constitutional problems which adop
tion of the universal declaration of human rights
would l'aise, would therefore vote for its adoption.
It hoped that it would mark a milestone in
humanity's upward mnrch.

Ml'. ANZE MATIENzo (Bolivia) said thnt a breath
of hope was being felt in the Assambly. Having
survived a terrible war, the suifering world
would soon have achieved universal reeognition
of human rights.

I-Ienceforth, national and internationai law
would provide a body of standards governing
r(jlâtions between the il1dividual and the State
on the one hand' ftlld relations between the
individual and the international community on
the other. That community should inspire
itself from humanitarian considerations. The
association of peoples could only be maintained
in so far as those peoples respected a number of
moral principles in their politicallife and in the
conduct of their Governments on the interna
tional plane.

Rumanity !Vould thon enter upon a new phase
whlch should lead to the establishment of a tt1.le

international constitution, founded on the limi
tation of the sovereignty of States for the benefit
of the individual.

Two opposing schools of thoughthad confl'onted
each other in the discussion on that interna
tional moral code. There had been, on the one
hand, the thesis upheld by the USSR, Chlll'aC
terised by the desire to sub ol'dinate the individual
to the State, and, on the other hand, the thesis
supported by aIl the democratic countries, which
was designed to make the individual capable of
organizing astate, which, in turn, wouJd respect
the rights of the individual.

The Bolivian delegation had heen instl'ucted
by ils Government to pledge itself solemnly that
Bolivia would adhere to aIl the provisions, which
the Assembly was heing caUed upon to adopt for
the honour and weIl being of humanity, as a
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de la Constitution fédérale canadienne, étaient
de la compétence des gouvernements provinciaux.
M. Pearson déclare que le Gouvernement fédéral
de son pays n'entend pas empiéter sur les droits
des gouvernements provinciaux, droits auxquels
le peuple canadien est tout aussi attaché qu'aux
principes qui figurent dans la déclaration. C'est
pour cette raison que sa délégation s'est égale
ment abstenue lors du vote final de la Troisième
Commission sur l'ensemble du texte.

rroutefois, étant donné que le peuple et le
Gouvernement du Canada croient aux principes
de la déclaration et les mettent en pratique, la
délégation canadienne, ayant clairement défini
les problèmes constitutionnels que soulève, pour
son pays, l'adoption de cet instrument, votera
en faveur de la déclaration universelle des droits
de l'homme. Elle espère que celle-ci marquera
une étape importante dans l'ascension de l'hu
manité.

M. ANzB MATIENZü (Bolivie) dit qu'un souffie
d'espérance anime l'Assemblée. Ayant survéeu
à une guerre atroce, le monde angoissé sera
bientôt parvenu à la reconnaissance universelle
des droits de l'homme.

Le droit national de chaque pays et le droit
international consacreront dorénavant un ensem
ble de normes réglementant, d'une part, les
relations entre l'individu et l'État et, d'autre part
les relations entre l'individu et la communauté
internationale. Cette communauté doit s'inspi
rel' de préoccupations d'ordre humanitaire.
L'association des peuples ne peut se maintenir
que dans la mesure où ceux-ci respectent un
certain nombre de principes moraux dans ieur
vie politique nationale et dans le comportement
de leur Gouvernement sur la scène internatio
nale.

L'humanité entrera alors dans une voie
nouvelle, qui doit ahoutir à une véritable consti
tution internationale, fondée sur la limitation
de la souveraineté des États au profit de l'indi
vidu.

Deux tendances se sont affrontées au eours
du débat SUl' ce code de morale internationale.
D'une part, il y avait la conception de l'URSS,
caractérisée par la volonté de subordonner
l'individu à l'État. D'autre part, il y avait la
conception de l'ensemble des pays démocra
tiques, qui tend à élever l' individu en le rendant
capable d'organiser un État qui soit capable, à
son to ur, de respecter les droits de l' individu.

La délégation de la Bolivie a été chargée par
son Gouvernement de faire connaitre, avec
toute la solennité d'un engagement d'honneur,
son adhésion à l'ensemble des dispositions
que cette Assemblée est appelée à adopter pour

1
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le bien et l'honneur de l'humanité. Comme par
le passé, la Bolivie cherchera à surmonter les
difficultés qui résultent de sa complexité géo
graphique et ethnique, en subordonnant l'Êtat
à l' individu.

Le représentant de ia R8S d'Ukraine a défendu
la thèse qui subordonne le bonheur de l'huma
nité à la toute puissance de l'État commu
niste. A ce propos, M. Anze Matienzo se borne
à faire remarquer que le messianisme étatique
se situe plus près de Hitler que de Roosevelt
et que les peuples démocratiques abhorrent
celui-là ct vénèrent celui-ci.

Chez les peuples d'Occident, les choses ne
vont pas aussi mal que le dit M. Manouilsky.
Elles ne vont pas aussi bien que les peuples en
question le voudraient; mais, par des amélio
rations constantes, ils tendent vers l'idéal que
définit la Déclaration universelle des droits de

, l'homme.

901

The representative of the Ukrainian 88R had
supported the thesis that the happiness of man- 1

kind should be subordinated to the interests of
the all-powerful communist 8tate. In that con
nexion, Ml'. Anze Matienzo would only say that
messianic worship of the State was doser to
Hitler than to Roosevelt, and that the democratie
peoples abhorred the former and venerated the
latter.

In the western countries the situation was not
as serious as had been suggested by Ml'. Ma
lluilsky. Everything was not as perfect as the
peoples would wish; but, by stendy improvement,
the ideal defined by the universal declaration or
human rights was being: approached more closely.

whole. As in the past, Bolivia wauld. try to
surmount the difficulties resulting from its geo
graphical and ethnical complexity by subordinat-
ing: the 8tate to the individual. .
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Ml'. VASCONCELLOS (Paraguay) recalled that the
defence of human rights had been part of his
country's tradition, from colonial times, when
the famous Communeros movemont had stl'uggled
desporately, and its members hacllaid down their
lives, for the people's ideal.

The city which had nurtured the ideals of
liberty, equality and fraternity had had the
significant privilege of receiving the representa
tives of 58 nations, who were now being asked to
approve a declaration which would be regarded
as a beacon in the history of mankind.

The representative of Paraguay paid a grateful
tribnte to Mrs. Roosevelt, the Chairman of the
Commission on Human Rights and the worthy
eompanion of the great President, now departed,
whose memory would be recalled whenever a
great and noble task \Vas being undertaken.
Franklin Roosevelt had given an example of a
life devoted to the service of peace and the wcl
fare of humanity. In proclaiming the principles
of the Atlantic Charter, he had both inspired and
foreshadowed the universal declarati on of human
rights.

Though imperfect, the declaration was the most
harmonious, comprehensive and universal that
had bCCB so far achieved. It would Bot, as if hy
a magic wand, end aH the ills that afllicted hllma
nity. But it would shed a light on the way men
had to tread to reach happiness.

The principles of the declaration were very
advanced, compared \Vith the conditions pre
vailing in sorne countries. Miilions of men woulcl
rej oice to think that they or their descendents
would one day enjoy such elementary rights as

M. VASCONCELLOS (Paraguay), rappelle que la
défense des droits de l'homme fait partie de
la tradition de son pays, depuis l'époque colo
niale où le célèbre mouvement des commu'l'leros
a donné l'exemple d'une lutte désespérée, pous
sée jusqu'au sacriflCe suprême, pour l'idéal du
peuple.

La ville qui est le berceau des idées de liberté,
cl'égalité et de fraternité a eu le privilège haute
ment significatif cl'accueillir les représentants de
58 nations qui sont appelées 11 donner leur adhé
sion à une déclaration considérée comme un
jalon dans l'histoire de l'humanité.

Lc représentant du Paraguay l'end un hom
mage reconnaissant à Mille Roosevelt, Présidente
de la Commission des droits de l'homme et
digne compagne du grand Président disparu
(lont le nom sera invoqué chaque fois qu'il
s'agira d'entreprendre une œuvre grande et
noble. Franklin Roosevelt a donné l'exemple
d'une vie consaCl'ée au service de la paix et du
honheur de l'humanité. En proclamant les prin
cipes de la Charte de l'Atlantique, il a été à la
fois le précurseur et l'inspirateur de la déclara
tion universelle des droits de l'homme.

Sans être parfaite, cettc déclaration est l'en
semble le plus harmonieux, le plus lmiversel,
le plus complet, qui ait été réalisé à ce jour.
Elle ne pourra certes pas supprimer, comme un
coup de baguette magique, tous les maux qui
affiigent l'humanité, mais elle éclairera la voie
que doivent suivre les hommes pour atteindre
au bonheur.

oLes principes de ce document sont fort avan
cés par rapport aux conditions qui existent dans
certains pays. Des millions d'hommes seront
heureux de penser qu'eux-mêmes ou leurs
descendants pounont, un jour, jouir de droits

57 A
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freedom to .ffioveabout at will, freedom to
choose where the)' would live, to enjoy the fruits
of their labour, to benefit from social and econo
mie securit)', the right to l'est and enjoy leisure,
and that they would, at last, no longer be cogs in
the machine of the Slate, but would become free
members of the great human famil)'.

The univel'sal decIaratioll of human rights
ought to inspire every national legislative body
as well as collective international action. Nothing
could justify its rejection. A few small ümend
ments would be sufficient to make the declaration
fully effective.

The delegation of Paraguay therefore wholc
heartedly acceded to the universal declaration of
human rights, which expressed the true raison
d'~t1'(J of humanity.

Miss BERNADINO (Dominican Repuhlic) reminded
the Assernhly of the efforts her delegation had
made in the Third Committee to have cCfuality
of men and women stated cxplicitly in the univel'
saI dec1aration of human rights. The Dominican
Hepublic had constantly supported that principle
at aIl thePan-American and international confcr
ences in which it hud been represented.

It was truc the Charter of tJJe United Nations
procluimed. the absolute equalil)' of men and
women. But it 'Nas important tuat that prin
ciple, supplemented hl' more precise jUl'idical
concepts, should also be included in the instru
ment supporting the legitimale aspiration~ of
women, especially in th080 countries where
women had not yet won their place iu society.

For that purpose, the delegation of the Domi
nican Republic had proposed an amendment to
the preamhle of the draft declaration. One of
the aims of the declaration should he to encourage
Governments to seek, in conforinity with the cir
cumstances prevailing in thedifferent States,
methods to abolish the inequalities of which
women were the victims. That task would he
made easier by the fact that traditional prejudices
were giving way lo a more humane conception
which tended to recognize that social injustice
towards a given group affected the well-heing and
progress of the whole community.

Faithful ta the attitude it had adopted at the
recent Conference at Rogota, the delegation of
the Dominican Hepublic had insisted that the
principle of equal pay for equal work without
distinction of race or sex should he inserted in the
draft declaration. It was known that, in l'eality,
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élémentaires tels que le droit de circuler en toute
liberté, de choisir leur résidence, de disposer
des fruits de leur labeur, de bénéficier de la
sécurité sociale et économique, le droit au repos
et aux loisirs, et qu'ils pourront enfin cesser
d'être, de simples rouages dans le mécanisme
de l'Etat pour devenir des membres libres de
la grande famille humaine.

La déclaration universelle des droits de
l'homme doit inspirer toutes les législations
nationales, aussi bien que l'action collective
des peuples. Aucun prétexte ne saurait justifier
son rejet. Quelques amendements de détail
sOl'aient suffisants pour donner à cet instrument
son entière efficacité.

La délégation du Paraguay donne donc son
adhésion à la délégation universelle des droits
de l'homme, qui exprime la véritable raison d'être
de l'humanité.

Mil • BERNARDINO (République Dominicaine)
rappelle les efforts déployés par sa délégation
au sein de la Troisième Commission en vue
d'obtenir que la déclaration universelle des droits
de l'homme reconnût explicitement l'égalité de
l'homme et de la femme. Elle rappelle que la
République Dominicaine a constamment défendu
ce principe à toutes les conférences panaméri
caines et internationales où elle était repré
sentée.

Certes, la Charte de l'Organisation des
Nations Unies consacre l'égalité ahsolue de
l'homme ct de la femme; mais il importait qu'elle
figurât également, accompagnée de notions
juridiques plus précises, dans l'instrument
appelé à appuyer les revendications légitimes
des femmes, particulièrement dans les pays où
la femme n'a pas encore conquis sa place dans
la société.

A cet effet, la délégation de la République
Dominicaine avait proposé un amendement au
préambule du projet de déclaration. L'un des
buts de la déclaration doit être d'inciter les
Gouvernements à rechercher les méthodes pro
pres à abolir, conformément aux conditions
particulières régnant dans les différents États,
les inégalités dont les femmes sont victimes.
Cette tâche sera facilitée par le fait que les pré
jugés traditionnels cèdent le pas à une concep
tion plus humaine tendant à reconnaHre que
l'injustice sociale à l'égard d'un groupe donné
affecte le hien-être et le progrès de l'ensemble
de. la collectivité.

Fidèle à la position qui fut la sienne à la
récente Conférence de Bogota, la délégation de
la République Dominicaine a insisté pour obte
nir l'insertion, dans le projet de déclaration,
du principe du salaire égal pour un travail égal,
sans distinction de race ou de scxe. On sail que,
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discrimination was systematically heing practised
against the women worker.

Miss Bernadino did not think it necessary to
expound once more the many reaSOns which
militated in favour of international recognition of
the rights of women. The work of the Commis
sion on the Status of Women and the decisions
which it had taken Bllfficed to show that in the
contemporary world there was a noticeable trend
towards proclamation of the principle of the
absolute equality of the two sexes.

The world's leaders had not always under
stood, however, that woman was a pivot of society
with regard to the development and the imple
mentation of democratic principles. Fol' that
reason Miss Bernadino appealed to the women of
the worlel, as weIl as to aIl women's organizations,
to assert their strength, to fight against the ele
ments opposing their aspirations and to give
effect to the principies embodied in the declara
tion. The delegation of the Dominican Republic
was convinced tbat the declaration, for which
men and women the world over were anxiously
waiting, would be approved hy the General
Assembly and would receive the unqualiJied
support of aU peoples.

In closing, Miss Bernadino paiu li lrihute tü
the members of the Commission on Human Rights
for the remarkable work which they had donc,
as well as to its Chairman, Mrs. Roosevelt, who,
conscious of the gravity of the hour and Hrmly
convinced of the justice of the declaration, had
devoted her time, energies and intelligence to
that document.

Ml'. KA.TZ-SUGlIY (Poland) wished to Btate at the
beginning of his speech, that his delegation, like
the USSR delegation, considered that the Gene
ral Assembly should not vote immediately on the
ciraft declaratiçlU of human rights before it.
Some improvements could then he made in the
declaration which would make it not only more
effective, but also acceptable to aU the Members
of the United Nations.

The Polish delegation asked that the vote
should be postponed because it felt that the
development and the encouragement of respect
for human rights was one of the principal aims 01'
the United Nations, as set forth in the Preamble
of the Charter. Because it was profoundly nware
of the importance of the problem, the Polish
delegation had given its most ardent support to
aU the measures taken by the General Assembly
anel the Economic and Social Council to draw up
a declaration of human rights.
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dans la pratique, on exerce une discrimination
systématique à l'égard de la femme qui travaille.

M"e Bernardino ne pense pas qu'il soit né
cessaire d'exposer à nouveau les multiples
raisons qui militent en faveur de la reconnais
sance internationale des droits de la femrn.e. Les
travaux de la Commission de la condition de la
femme et les décisions qu'elle a prises suffisent
à démontrer que le monde contemporain se
dirige nettement vers la consécration du prin
cipe de l'égalité absolue des deux sexes.

Mais ceux: qui dirigent le monde n'ont pas
toujours compris que, pour ce qui est du déve
loppement et de la mise en vigueur des principes
démocratiques, la femme représente un élément
fondamental de la société. C'est pourquoi
MUe Bernardino adresse un appel aux femmes
du monde entier, ainsi qu'à toutes les organi
sations féminines, pour qu'elles affirment leur
force, pour qu'elles luttent contre tous les cou
rants qui s'opposent à leurs revendications et
qu'eUes fassent valoir les principes que défend
la déclaration. La délégation de la République
Dominicaine est certaine que cette déclaration,
attendue par les hommes elles femmes du monde
entier, obtiendra l'approbation de l'Assemblée
générale, de même qu'elle bénéficiera de l'appui
sans réserve de tous les peuples.

En terminant, Mil. Bernardino rend hommage
aux membres de la Commission des droits de
l'homme pour le remarquable travail qu'ils ont
effectué, ainsi qu'à lenr Présidente, Mill. Roose
velt, qui, consciente de la gravité de l'heure
et pleine de foi en la justice de cette déclaration,
lui a consacré son temps, son énergie et son
intelligence.

M. KA.'rZ-SuGlIY (Pologne) tient à déclarer dès
le début de son intervention que sa délégation,
comme celle de l'URSS, est d'avis que l'Assem
blée générale ne devrait pas se prononcer immé
diatement sur le projet de déclaration des droits
de l'homme dont elle est saisie. On pourrait ainsi
apporter ù cette déclaration les améliorations
qui la rendront non seulement plus efIicace,
mais acceptable pour tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies.

].Ja délégation de la Pologne demande que
le vote soit retardé car ellè estime que le déve
loppement et l'encouragement du ,respect des
droits de l'homme fîgurent au premIer rang cles
buts que l'Organisation des Nations Unies s'est
fîxés au préambule de la Charte. C'est parce
qu'eHe est profondémcnt consciente de l'impor
tance du problème que la délégation de la
I)ologne a accordé son appui le plus chaleureux
à toutes les mesures prises par l'Assemblée
générale et le Conseil économique et social en
vue de l'élaboration d'une déclaration des droits
de l'hommc.

:>7 A.
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It was, in fact, in the field of human rights that
the a!(ltivit)' of the United Nations for the mainten
ânce of peace and international security could
mostsuceessfully he carried out and on thebroad
est seale. That activity was the natural outcome
of the struggle waged on the hattlefields, a
struggle designed prineipaUy to free humanity
from attaeks directed on human rights and
human dignity.

The Polish delegation had welcorned the for
mation of the Commission on Human Rights. In
the Eeonomicand Social Council it had expressed
its disappointment at the fact that the Council
had onl)' prepared the draft declaration and not
the dra!t convention nOr the measures of imple
mentation which should have been elaborated
simultaneously, especially in view of the fact that
the dec!aration, as presented, was only an expres
sIon of principles with no legal force, with no
provisions for implementation, and with only
moral value.

The draft declaration presented to the General
Asscembly was as a whole not satisfactory. The
discussions which had arisen while it was being
drafted had shown, furthermore, that it had been
calculated not to guarantee respect for human
rights and fundamental freedoms. The draft, in
fact, contained no details with regard to imple
mentation and made no mention of the limitatio ns
towhich the principles it proclaimed were sub
jected by the legislation of contemporary States.
In present fimes, any declaration which failed to
establish a close link between political rights and
social and economic guarantees, and which did
not assure a democratic basis for those rights, was
pointless. The victory of the popular forces in
several countl'Ïes of Europe, however, had opened
a wide road for the practical application of fun
damental human rights by guaranteeing the poli
tical, economic and socialliberties of the people.

The draft declaration which, according ta sorne
delegations should be eonsidered as marking an
important milestone on the road of human
progress, in reality represented a step hackward
if compared with the Declaration of the Rights of
Man and the Citizen, whieh had been produced
during the French Revolution; if compared with
the Communist Manifesto, which had proclaimed
the compulsory nature of human rights a hundred
years ago; and if compared with the princ.iples
which had inspired the Octoher Revolution. It
was surprising that, 30 years alter that revolu
tion, delegations such as that of the United States
could appear before the United Nations and
affirm that the declaration which the United
Nations proposed to adopt could not impose on
Governments the dutYof assuring the enjoyment
of those rights for their citizens; that it was
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C'est, en effet, dans le domaine des droits
de l'homme que peut le mieux s'exercer, et
avec le plus d'ampleur, l'action des Nations
Unies en vue de maintenir la paix et la sécurité
internationales. Cette action est le prolongement
naturel de la lutte livrée sur les champs de
bataille, lutte qui fut menée essentiellement afin
de libérer l'humanité des attaques dirigées
contre les droits et la dignité de l'homme.

La délégation de la Pologne a accueilli avec
satisfaction la constitution de la Commission
des droits de l'homme. Elle a exprimé, au
Conseil économique et social, sa déception de
ce que cet organisme n'eÛt préparé que le projet
de déclaration, et non le projet de convention
et les mesures de mise en œuvre qui devaient
l'accompagner, d'autant plus que la Déclaration,
telle qu'elle est rédigée, n'est qu'une expression
de principes dépourvue de valeur juridique, ne
prévoyant aucune mesure d'application et dont
la seule portée se situe sur le terrain moral.

Le projet ùe déclaration soumis à l'Assemblée
n'est pas satisfaisant dans son ensemble. Les
discussions auxquelles sa rédaction a donné
lieu ont démontré, du reste, qu'il a été établi,
à dessein, de manière à ne pas garantir le respect
des droits de l'homme et de ses libertés essen
tielles. Le projet ne eontient, en effet, aucun
détail quant à son application, il ne fait aucune
mention des limitations auxquelles la législa~

tion des États contemporains soumet les prin
cipes qu'il énonce. Or, à l'époque actuelle, toute
déclaration qui s'abstient d'établir un lien
étroit entre les droits politiques et les garanties
sociales et économiques et qui n'assure pas un
fondement démocratique à ces droits est une
déclaration dépourvue de sens. Pourtant, la
victoire des forces populaires dans plusieurs
pays de l'Europe, en garantissant aux peuples
ieurs libertés politiques, économiques et sociales,
a largement ouvert la voie à une application
pratique des droits fondamentaux de l'homme.

Ce projet de déclaration, que certaines délé
gations veulent considérer comme marquant un
jalon important sur la route du progrès humain,
marque, en fait, un recul par rapport à la Décla
ration des droits ùe l'homme et du citoyen née
de la Révolution française, par rapport au Mani
feste communiste qui, il y a cent ans, proclamait
le caractère obligatoire des droits de l'homme, et
par rapport aux principes dont S' est inspirée la
Révolution d'octobre. On peut s'étonner lorsque,
30 ans après cette dernière, on voit des délé
gations - telle celle des États-Unis d'Amérique
- venir soutenir à la tribune des Nations Unies

que la déclaration que l'Organisation se propose
d'adopter ne peut imposer aux Gouvernements
le devoir d'assurer à leurs citoyens la jouissance
des droits proclamés, qu'elle n'est ni un traité,
ni un accord international et qu'elle ne comporte,

r
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neither· a treaty nor an international agreement;
and that it therefore contained no legal obliga
tions.

To have any weight in present times such a
declaration should recognize, first of all, that the
struggle for the respect of human rights and the
struggle between democracy and fascism were
closely linked. ft should be emphasized that
fascist ideology was based in part on the violation
of human rights and on contempt of human
dignity. Respect for human rights would only
be assured by condemning fascism, by combating
its remnants and by creating conditions of such
a nature that no fascist regime could spring up
again in any part of the worid.

The Polish delegation noted with regret that
such was not the case in reality. Fascist organi
zations were being encouraged in Germany;
action against Franco Spain was being weakened ;
political fascism was cropping up again in many
parts of the worId. It notee! with regret that,
except in one article, the work cc democracY" had
carefully been deleted from the draft declaration
and that nowhere in the document was thore any
allusion to the necessity of combating fascism.

There had even been sorne delegations which
had maintained that it was difficult precisoly to
define the terms fascism and democracy. The
United States delegation, in particular, had op
posed the word (( democracp, on the pretext that
its inclusion would narrow the scope ofthe declar
ation.

Ml'. Katz-Suchy stated that he had been SUl'

prised, on the preceding day (180th plenary
meeting) to hear the representative of the United
States of America inform the Assembly that her
Government believed that the enjoyment of
human rights should be subject to limitations in
the interest of public order and the general
welfare and that it would not consider that it was
a violation of· the declaration to dismiss from
public employment persons whose political be
liefs were subversive and whose attitude was
contrary to t.he principles on which the Constitu
tion of that country was based.

Thus, that delegation, which dcnounced an
amendment intended to enSure that freedom of
speech should be put at the service of the demo
crabc ideal, on the pretext that it limited the
scope of the declaration, did not hesitate in the
same speech to defend the action taken against
certain American Government officiaIs, an action
which had been criticized by the President of the
United States himself.

Ml'. Katz-Suchy could understand, on the
other hand, that the representative of Chile, a
country which had 40,000 political prisoners .
and which attacked its miners and its railwaymen
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p al' conséquent, aucune obligation d'ordre juri,:"
dique.

Une déclaration de cette nature, pour rev~tir

quelque importance à l'époque actuelle, doit,
au premier chef, reconnaitre que la lutte pour le
respect des droits de fhomme et celle que livra
la démocratie au fascisme sont étroitement liées.
Il faut souligner que fidéologie fasciste se fonde
en partie sur la violation des droits de l'homme
et sur le mépris de la dignité humaine. On
n'assurera le respect des droits de l'homme qu'en
condamnant le fascisme, en combattant ses ves
tiges et en établissant des conditions telles
qu'aucun régime fasciste ne puisse renaitre dans
aucune partie du monde.

La délégation de la Pologne constate avec
regret qu'il n'en est pas ainsi en réalité; les
organisations fascistes sont encouragées en Alle
magne, l'action contre l'Espagne franquiste s'af
faiblit, le fascisme politique relève la tête dans
plusieurs régions du monde. Elle constate avec
regret qu'à l'exception d'un seul article, on a
soigneusement écarté le mot cc démocratie" du
projet de déclaration et que nulle part il n'y est
fait allusion à la nécessité de lutter contre le
fascisme.

Il s'est m~me trouvé des délégations pour sou
tenir qu'il est difficile de défini}' avec exactitude
les termes de fascisme et de démocratie : la
délégation des États-Unis, notamment, s'est op
posée au mot (( démocratie" sous prétexte que sa
présence donnerait à la Déclaration une portée
moins large.

M. Katz-Suchy déclare avoir été surpris d'en
tendre (180' séance plénière), la veille, la repré
sentante des États-Unis d'Amérique déclarer de
vant l'Assemblée générale que son Gouvernement
estimant que la jouissance des droits doit. être
subordonnée à l'ordre public et au bien-être
général, ne verrait pas une violation de la décla
ration dans le congédiement d'un fonctionnaire
dont les convictions politiques seraient subver
sives et l'attitude contraire aux principes dont
s'inspire la Constitution de son pays. .

Ainsi donc, cette délégation, qui dénonce un
amendement tendant à assùrer que la liberté
d'expression soit mise au service de l'idéal dé
mocratique sous le prétexte qu'illimite la portée
de la déclaration, n'hésite pas, dans le même dis
cours, à défendre l'action entreprise contre cer
tains fonctionnaires américains, action stigmatisée
par le Président des États-Unis lui-même.

M. Katz-Suchy comprend, par contre, que le
représentant du Chili, pays qui compte 40.000
prisonniers politiques et soumet ses mineurs et
ses cheminots au feu des mitrailleuses, s'oppose



à l'inclusion du mot (cdémocratie" à l'article 20.
Le représentant du Chili a déclaré qu'on ne pou
vait tolérer que des groupes ayant des attaches
politiques avec des autorités ou des organisations
étrangères fussent admis à partie,iper à la direc
tion des affaires publiques. Cette façon de conce
voir la démocratie est assez curieuse. Certes,
l'argumentation n'est pas nouvelle; au cours des
siècles, chaque fois qu'un peuple a voulu con
quérir sa liberté, chaque fois que le monde a vu
naHl'e un mouvement de libération parmi les
populations coloniales ou de nouvelles revendi
cations sociales, les forces au pouvoir ont attribué
ces efforts à des influences étrangères.

M. Katz-Suchy rappelle aux membres de l'As
semblée générale que la guerre contre le fascisme
ne date que d'hier. A ce moment, il n'existait
aucune divergence d'opinions quant aux notions
de démocratie et de fascisme. Les diverses dé
clarations faites par les Puissances alliées, la Dé
ciaration commune des États-Unis, du Royaume
Uni et de l'URSS concernant l'Italie, en date du
1·r novembre 1943, la Déclaration de Yalta du
11 février 1945, l'Accord de Potsdam et la Dé
claration du 5 août 1945, indiquent clairement
que les Puissances alliées étaient résolues, alors,
à supprimer tout vestige du fascisme et du na
zisme et à ne tolérer aucune discrimination quelle
qu'elle soit. M. Katz-Suchy donne lecture d'ex
traits de ces déclarations et démontre qu'elles
mentionnent expressément la démocratie et les
mouvements antidémocratiques.

Pour la nation polonaise, la démocratie, la
lutte contre le fascisme ne sont pas de vains
mots. Elle en a appris la signification profonde
sur les champs de hataille, elle leur a sacrifié des
millions de vies humaines, le meilleur de son
sang. Et c'est pourquoi elle n'acceptera aucune
déclaration qui passerait sous silence la grande
lutte que l'humanité a livrée au fascisme.

En outre le projet, de déclaration dont l'As
semblée est saisie se contente d'énoncer les
droits et les libertés traditionnels, tels que les
concevait l'ancienne école libérale. Elle omet de
dire que les droits ont pour contre partie les
devoirs de l'individu à l'égard de ses voisins, de
sa famille, de son groupe, de sa nation. L'article
30, qui déclare seulement que toute personne a
des devoirs envers la société qui permet le libre
développement de sa personnalité, crée l'impres
sion erronée que ces devoirs découlent unique
ment d'une dette de gratitude et que, par consé
quent, leur accomplissement est laissé au libre
arbitre de l'individu. Au stade actuel de la civi
lisation, une déclaration des droits de l'homme
ne peut se horner à l'énoncé des seuls droits.
S'il en était ainsi, la déclaration serait un docu
ment rétrograde et n'entrerait pas dans le cadre
des conditions sociales et économiques des États
les plus évolués. Pour le peuple polonais, libertés
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with machine-gun fire, would oppose the inclusio n
of the word (e democracp in article 20. The
representative of Chile had stated that groups
having political ties with Ioreign authorities or
organizations could not he aBowed to take part
in the management of public affairs. That was
a strange conception of democracy. Of course,
the argument was not new. In the course of the
centuries, each time that a people had wished to
gain its freedom, each time that the world had
witnessed the birth of a liberation movement
among the colonial peoples, Or the rise of new
social aspirations, the forces in power had attri
buted those efforts to alien influences.

Mr.Katz-Suchy reminded the members of the
General Assembly that the war against fascism
dated only from yesterday. Theu there had been
no divergence of opinion with regard to the
meauing of fascism and democracy. The various
declarations made br the Allied Powers, the joint
Declaration of the United States, the Unitecl
Kingdom and the USSR concerning Italy, dated
1 November 19!~3, the Yalta Declaration of
11 Fehruary 1945, the Potsdam Agreement and
the Declaration of 5 August 1945 clearly indi
cated that the Allied Powers were then resolved
to suppress every vestige of fascism and nazism
and to tolerate no discrimination of any kind.
Mr. Katz-Suchy read excerpts from those Decla
rations to show that they expresply mentioned
democracy and anti-democratic movements.

For the Polish nation, the term democracy,
and the struggle against fascism, were not empty
words. 1t had learned their true meaning on the
hattlefields; for them it had sacrificed millions
of lives, the hest of its hlood. It would not,
therefore, accept any declaration which was silent
on the great struggle which humanity had waged
against fascism.

Moreover, the draEt decl81'ation before the
Assemhly ouly went so far as to state traditional
freedoms and rights of the old liberal school. It
omitted to mention that the counterpart of those
rights was the duties of the individual towards his
neighhours, his family, his group and his nation.
Article 30, which merely said tEat everyone had
duties towards the community which enabled
him freely to develop his personality, created the
erroneous impression that those duties were
solely based on a deht of gratitude and that,
consequently, their fulfilment was left to the
discretion of the individuaL At the present
stage of civilization, a dec1aration of human rights
could not restrict itself to a mere statement of
rights. If that were the case, the declaration
would be a retrograde document which would not
fit into the economic and social conditions of the
most advanced States. For the Polish people,
freedom and dutY went together. In Poland,
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the State was a product of society, serving it and
not hostile towards it. The individual had
duties towards the State which, in turn, guaran
teed his rights.
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et devoirs vont de pail'. En Pologne, l'État est
une émanation de la Société, il la sert, il ne lui est
pas hostile. L'individu a des devoirs envers
l'État qui, à son tour, lui garantit la jouissance
de ses droits.

De plus, il ne suffit pas cl'énoncer les droits, il
faut en assurer le respect. Derrière les lihertés
doit se tenir la société, décidée à les consacrer,
à les garantir, à faire une réalité d'une décla
ration qui, sans son intervention, resterait lettre
morte. I.Je droit au travail, le droit au repos, le
droit au loisir des masses laborieuses, le droit à
l'éducation de tous les enfants sans exception,
doivent faire plus que l'objet d'une déclaration
de principe; on doit les appuyer sur la réalité.

However, it was not enough to state rights;
their observance had ta be ensured. Society had
to stand behind those freedoms it hud ta establish
and guarantee them, and ta make a reality of a
declaration which, without its help, would remain
a dead leUer. The l'ight ta work, to l'est, the
right ta leisure of the working classes, the right
of ail children without exception to education,
should be more than a statement in a declaration
of principle; those rights should be based on
reality.

The way in which most delegations overlooked
reality had been particularly shown by the
manner in which they had considered the prin
ciple of non-discrimination. Discussions which
had taken place in that connexion had also re
vealed that those delegations had not been willing
to admit that the capitalist regime permitted dis
crimination and that millions of people were
victims of it at the present time, in the colonies
and Non-Self-Governing Territories and even in
certain sovereign States such as the United States
of America.

La méconnaissance des réalités dont la plupart
des délégations font preuve s'est révélée de façon
toute particulière dans la manière dont elles
ont abordé l'examen du principe de la non
discrimination. Les discussions qui se sont dé
roulées à ce propos ont révélé également que
ces délégations ne désiraient pas recolllla1tre que
le régime capitaliste permet la discrimination et
que des millions de gens en sont, encore de nos
jours, les victimes, dans les colonies et les terri
toires non autonomes et même dans certains
États souverains comme les États-Unis d'Amé
rique.

Se refusant à admettre, d'autre part, que,
dans de nombreuses parties du monde, la femme
est encore traitée comme un être inférieur, ces
délégations ont rejeté tous les amendements
tendant à réaffirmer dans le corps de la déclara
tion le principe de la non-discrimination, car
elles tenaient l'énoncé général à l'article 2 pour
entièrement suffisant. Elles n'ont accepté qu avec
une certaine hésitation à inscrire à l'article 21
le principe de l'égalité de salaire à travail égal
pour l'homme et la femme, pour les blancs et
pour les personnes de couleur.

M. Katz-Suchy fait remarquer encore que cette
Déclaration des droits de l'homme, élaborée en
plein vingtième siècle, passe entièrement sous
silence le droit de toute personne à parler sa
propre langue ct à voir assurer la protection de
sa culture nationale. L'article additionnel pro
posé à ce sujet pal' l'URSS a été écarté sous pré
texte qu'il ne concernait que les droits des mi
norités et devait faire l'objet d'une étude plus
approfondie. La Pologne, dont la culture natio
nale a fait l'objet d'odieuses violations, ne saurait
souscrire à une déclaration comportant une telle
lacune.

Ainsi, la Pologne, dont la vie culturelle fut
étouffée par l'Allemagne nazie pendant six lon
gues années, se voit présenter une déclaration
qui permet aux fascistes d'agir en toute liberté;
elle se trouve en présence d'un article sur la
liberté de la presse qui permet les propagandes

In their refusaI also ta admit that in many
parts of the world, woman was still being treated
as an inferior being, those delegations had
rejected al! amendments aimed at realIirming the
principle of non-discrimination in the text of the
declaration, maintaining that the general state
ment made in article 2 was entirely sufficient.
It had been only after some hesitation that they
had agreed to include in article 21 the principle of
equal pay for equal work for men and women,
bath white and coloured.

Ml'. Katz-Suchy further pointed out that that
declaration of human rights,· drawn up in the
twentieth century, completely ignored the right
of every person to speak his own language, and
to have the protection of his national culture
ensured. The additional article on that matter
proposed by the USSR had been set aside on
the pretext that it only concerned the rights of
minorities and should he the subject of more
thorough examination. Poland, whose national
culture had suffered appaUing violations, could
not snbscribe to a declaration with snch an omis
SlOn.

Thus Poland, whose cultural life had heen
suppressed by nazi Germany throughout six long
years, was being confronted with a declaration
allowing fascism full freeclom of action. It had
be[ore it an article on the freedom of the Press
which permitted propagauda inciting ta hatred,

..-



de haine, d'un article sur le droit d'asile qui met
à l'abri les aventuriers fascistes et même les
criminels de guerre. La Déclaration ne comporte,
par ailleurs, aucune garantie sauvegardant la
souveraineté des États en ce qui concerne leur
juridiction interne, garantie qui permettrait,
d'une part, de parer à tout abus cles libertés, et,
d'autre part, d'assurer la jouissance effective des
droits.

M. Katz-Suchy fait remarquer, en ce qui con
cerne la liberté des recherches scientifiques, à
quels abus cette liberté peut conduire, à quelles
contraintes on peut la soumettre. Il cite à ce pro
pos les expériences des nazis, les travaux actuels
sur rénergie atomique aux États-Unis. Rappe
lant que les savants et les intellectuels ont le
devoir de contrihuer au maintien de la paix, le
représentant de la Pologne donne lecture de
l'appel en faveur de la paix publié par les re
présentants de 45 nations, réunis au Congrès
des intellectuels qui s'est tenu à Wroclaw au
mois d'août 194.8. Cet appel, s'exprimant par
la voix autorisée de plus de 500 hommes émi
nents qui ont estimé devoir donner un avertisse
ment au monde en raison de la tension croissante
et du renouvellement de la propagande fasciste
doit être entendu.

M. Katz-Suchy relève ensuite certains termes
employés par le représentant du Canada, qui a
parlé, au sujet des propositions de l'Union sovié
tique, d'esclavage, de communisme mondial et
d'oppression. Il voudrait à ce propos, attirer
l'attention du représentant du Canada sur cer
tains faits auxquels s'intéresse la délégation de la
Pologne, sur ce camp du Manitoha, au Canada,
par exemple, où 325 Polonais vivent dans des
conditions qui ne sont pas éloignées de l'escla
vage, ou sur le cas de l'industriel Dyon et des
jeunes filles étrangères clont il exploite le travail;
il voudrait savoir, entre autres, ce qu'il est ad
venu des trésors artistiques que la Pologne confia
à la garde du Canada lorsque la guerre éclata et
qui ne lui ont pas été encore rendus malgré ses
revendications légitimes.

Revenant à la déclaration universelle des droits
de l'homme, le représentant de la Pologne sou
ligne que son importance dépendra de la mesure
clans laquelle elle sera appliquée, et surtout de
son application Il tons les territoires, quel que
soit le statut juridique de ces derniers. II fait
remarquer que les plus ardents défenseurs cles
droits de l'homme oublient ces droits lorsqu'ils
ahordent la question coloniale. Lorsqu'il s'agit
d'appliquer des mesures progressistes aux eolo
nies, ils invoquent les législations locales, ainsi
que la nécessité de se conformer aux vœux cles
populations. En essayant, au cours de sa dernière
intervention, de faire modifier un texte adopté
par la Troisième Commission, le représentant du
Royaume-Uni, voulant justifier la position de sa
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and another article on the right of asylum which
sheltered fascist adventurers and even war crimi
naIs. Nor did the declaration contain any
guarantee safeguarding the sovereignty of States
with regard to their internaI jurisdiction,
although such a guarantee would prevent any
abuse of freedoms and ensme the effective en
joyment of rights.

In respect of freedom ta conduct scientific
research, Ml'. Katz-Suchy pointed out to what
misuse that freedom could lead and to what
restrictions it couid be submitted. As instances,
he cited the experiments carried out by the nazis
and the work at present being done on atomic
energy in the United States. Recalling that it
was the duty of scientists and inteUectuals to
contribute to the maintenance of peace, the
Polish representative read the appeal for peace
published by the representatives of 45 nations,
who had met at the Congress of InteBectuals heid
at Wroclaw in August 1948. That appeal, made
b~r the responsible voices of more than 500
eminent men who had considered it necessary ta
warn the world, in view of growing tension and
of the renewal of fascist propaganda, should be
heeded.

He then referred to certain expressions used
by the Canaclian representative who had spoken
of siavery, world communism and oppression in
connexion with the proposaIs of the Soviet Union.
In that respect, he wished to draw the attention
of the Canadian representative to certain facts in
which the Polish deiegation was particularly
interested: for instance, he would refer to the
Manitoba camp, in Canada, where 325 Poles
lived in conditions closely resembling slavery,
or to the case of the manufacturer Dyon and the
foreign girls whose lahour he exploited. He
would like to know, among other things, what
had becorne of the art treasures which Poland
had entrusted to Canada for safekeeping on the
outbreak of war and which had not yet been
returned in spite of its rightful daims.

Returning to the universal dedaration of
human rights, the Polish representative stressed
the fact that its importance would depend On the
extent of its implementation, and particularly on
its application to aH countries, whatever their
legaI status. He pointed out that the most
ardent defenders of human rights forgot those
rights when dealing with the colonial question.
When it was a question of applying progressive
measures to the colonies, they invoked local
legislatures and the neecl ta ahide by the wishes
of the populations. In trying, in the course of
hislast statement, to amend a text adoptedby the
Thircl Committee, the United Kingdom represen
tative, in an atternpt to justify his delegation's
stand with respect to the article on the applica-
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tion of the declaration to the colonies, had spoken
of concentration camps and labour camps. Was
he not aware that the British colonies were a
gigantic enterprise fol' the exploitation of cheap
labour? That was sufficientJy evident from the
reports submitted to the Trusteeship Council hy
the Non-Self-Governing Territories, each page of
which showed that oppression, slavery and exploi
tation of labour, to a hitherto unknown degree,
were the charaeteristic features of colonial ad
ministration.

The Polish delegation would therefore vote
for the USSR proposaI to defer the vote on the
draft declaration of human rights, as it thought
that the draft had so manr omissions that it
should be the subjcct of further study and dis
cussion during the fourth session of the General
Assemhly.

He emphasized that if he had been sure that
the declaration would give the results that were
hoped for, it would be applied to the colonies in
the near future, it would help to save the defen
ders of liberty and democracy awaiting then'
death sentences in t.he prisons of Greece, or help
the peoples struggling against United Kingdom
domination; if he had thought that its adoption
would ensure that the negroes of Mississippi
would have the right to vote, that the provisions
of article 14 would be applied ta the linmigrants
wishing to enter the United States, that Pablo
Mcruda would he able to walk frcely about the
streets of Santiago and that the living conditions
of the workers of the Gold Coast and Uganda
would be improved, he would not have hesitated
to vote for it, in spite of its many imperfections.
It had however been clearly established that it
was merely a declaration of principles, wmch no
Government would be ohliged to implement.
Under those conditions, its adoption did not
seem to be a matter of any apparent urgency.

Ml'. Katz-Suchy stated that the Polish Govern
ment knew what it was defending in defending
the principles set forth in its own legislation.
One of the fIrst acts of the Parliament wmch had
been callcd upon to reconstruct the politieal
system of the State, after the total destruction
wrought hy the war, had, in fact, been to pro
mulgatea declaration of the rights of the citizen.

The Polish de~egation wanted those principles,
with which henefits it was acquainted, to be
extended to aH parts of theworld. It fullyrecog
nized the positive aspect of the draft declaration,
but thought it would he possible to improve it
forther, even at that stage. For that reason it
requested the General Assembly not to regard the
consideration of it as closed, so that agreement
might be reached on a declaration worth)' of
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délégation à l'égard de l'article SUI' l'application
aux colonies de la déclaration, a parlé de camps
de concentration et de camps de travail. Ignore
t-il que les colonies britanniques sont une vaste
entreprise d'exploitation de ia main-d'œuvre à
bon marché? Il suffit, pour s'en convaincre, de

. lire les rapports soumis au Conseil de tutelle sur
les territoires non autonomes, dont chaque page
révèle que l'oppression, l'esclavage, l'exploitation
de la main-d'œuvre sur une échelle inconnue
jusqu'ici, sont les éléments caractéristiques de
l'administration coloniale.

La délégation de la Pologne votera donc en
faveur de la proposition de l'URSS tendant à
différer le vote sur le projet de déclaration des
droits de l'homme, et cela parce qu'elle estime
que ce projet comporte de si nombreuses lacunes
qu'il doit faire l'objet de nouvelles études et de
nouvelles discussions au cours de la quatrième
session de l'Assemblée générale.

M. Katz-Suchy fait remarquer que s'il était
persuadé que la déclaration donnera les résultats
escomptés, qu'elle sera appliquée aux colonies
demain, qu'elle contrihuera à sauver les déflln:
seurs de la liberté et de la démocratie qui at,:,
tendent leur arrêt de mort dans les prisons de
Grèce ou à aider les peuples qui luttent contre
la domination du Royaume-Uni, s'il croyait que
son adoption assurera le droit de vote aux nègres
du Mississippi, que les dispositions de l'article 1à
seront appliquées aux émigrants cherchant à
entrer aux États-Unis, que Pahlo Meruda pourra
se promener en toute liberté dans les rues d~

Santiago et que le sort des travailleurs de la
Côte d'Or ou de l'Ouganda sera amélioré, il
voterait sans hésitation en sa faveur, en dépit
de ses nombreuses imperfections. Mais il a été
clairement établi qu'il ne s'af)it que d'une dé
claration de principe, qu'aucun Gouvernement
n'aura l'oJ)ligation de l'appliquer. Dans ces con
ditions, son adoption ne parut! présenter aucun
caractère d'urgence.

M. Katz-Such)' déclare que ie Gouvernement
de la Pologne sait ce qu'il défend eu défendant
des principes qu'il a inscrits dans sa propre
législation. Un des premiers actes du Parlement
ap'pelé à reconstruire la structure politique de
l'Ëtat, après les destructions totales de la guerre,
a été, en effet, de promulguer une déclaration des
droits du citoyen.

La délégation de la Pologne voudrait que ces
principes, dont elle connait les bienfaits, fussent
étendus à toutes les parties du monde. Elle
reconna~t tout ce qu'il y a de positif dans le pro
jet de déclaration, mais elle pense qu'il est
possible de lui apporter des améliorations, même
à ce stade. C'est pourquoi eHe demande à l'As
semblée de ne pas en considérer l'examen comme
terminé, afin que l'accord puisse se faire sUl' unc"
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democratic progress and fully in keeping with the
times.

10 December 1948

déclaration digne du progrès démocratique et
qui soit véritablement de notre temps.

Ml'. ANDREWS (Union of South Africn) stated
that after the remarks made hy the Polish repre
sentative l his delegation would first wish to pay
a tribute to the magnificent work accomplished
by Mrs. Franklin Roosevelt and to the devotion
and sincerity she had shown in participating: in
drawing up the draft declaration of human rights.

He then explained the reasons why his delega
tion would nbstain from voting on the draft
declaration of human rights. In the Third
Committee, at its 90th meeting, the South African
representative had stressed the fact that the
declaration, although it was not in the nature of
an international convention, would none the less
impose certain obligations on Member States if
it were accepted by the General Assembly, as it
would probably he interpreted as anauthoritative
definition of fundamental rights and freedoms
which had heen left undefined in the Charter.
If such an interpretation were accepted, those
Member States who voted for the draft declaration
would he hound in the same manner as if they
had signed a convention embodying those prin
ciples, with the difference however that, in the
case of a convention, the obligations undertaken
would be clearly defined, whereas in the declara
tion there were set out a number of human rights
which were not only very loosely stated hut which
few States would he prepared to undertake as a
legal ohligation.

On the same occasion, the head of the South
African delegation expressed apprehension that
the draft declaration went far beyond fundamen
tal human rights, and doubt as to the wisdom of
a declaratîon which would he honoured in the
breach rather than in the ohservance of its pro
visions. Finally, he had warned the Committee
against the risk of having its debates exploited
for purposes of political and ideological pro
paganda.

The course the dehates had taken seemed [ully
to have justified the South African representa
tive's apprehensions. Instead of remaining on
the high plane of moral principles, statements had
often taken the form of attacks on Memher States.
It was interesting to note that those attacks were
generally made by delegations representing coun
tries where sorne of the most elementary of the
freedoms mentioned in the (h'aft declaration
\Vere not being implemented.

Moreover, the draft declaration submitted to
the General Assemhly went far beyond the rights

/' and freedoms contemplated in the Charter. It
""'- was clear from the provisions of the Charter that

.-'

M. ANDREWS (Union Sud-Africaine) déclare dès
l'abord qu'à la suite des remarques du représen
tant de la Pologne, sa délégation voudrait, avant
d'entrer dans le vif du débat, rendre hommage au
magnifique travail accompli par Mm" Franklin
Roosevelt et au dévouement et à la sincérité avec
lesquels elle a participé à l'élaboration du projet
de déclaration des droits de l'homme.

M. Andrews expose ensuite les raisons pour,
lesquelles sa délégation s'abstiendra de participer
au vote sur le projet de déclaration des droits
de l'homme. Le représentant de l'Union Sud
Africaine avait fait ressortir, à la 90 e séance de la
Troisième Commission, que la déclaration, tout
en n'ayant pas le caractère d'une convention
internationale, n'en imposerait pas moins cer
taines obligations aux États Membres si elle
était acceptée par l'Assemblée, car on y verrait
probablement une définition autorisée des droits
et libertés essentiels dont parle la Charte sans
les définir. Si une telle interprétation était ac
ceptée, les États Memhres qui auraient voté le
projet de déclaration seraient liés de la même
manière que s'ils avaient signé une convention
contenant ces principes, avec cette différence
toutefois, qu'une convention établirait des obli
gations clairement exprimées, alors que la décla
ration consacre un certain nombre de droits qui
non seulement sont énoncés de façon vague,
mais sont d'une telle nature que peu d'Etats
accepteraient de prendre des engagements juri
diques à leur égard.

Le chef de la délégation de l'Union Sud
Africaine avait exprimé la crainte, à la même
occasion, que le projet de déclaration ne dépassât
le cadre des droits essentiels de l'homme et il
avait émis des doutes quant à la sagesse d'une
déclaration qui prêterait davantage à la violation
qu'au respect de ses dispositions. Enfin, il avait
mis la Commission en garde contre le danger de
voir ses débats exploités à des fins de propagande
politique et idéologique.

Le cours des débats semble avoir, par la suite,
entièrement justifié les appréhensions du repré
sentant de l'Union Sud-Africaine. Au lien de
demeurer sur le plan élevé des principes moraux,
les interventions prirent souvent la forme d'at
taques dirigées contre les États Membres. Il est
à souligner que ces attaques émanaient géné
ralement de délégations représentant des pays
où certaines des libertés les plus élémentaires
mentionnées dans le projet de déclaration ne
trouvent pas leur application.

D'autre part, le projet de déclaration soumis à
l'Assemblée va bien an delà des droits et libertés
envisagés par la Charte. Ifressort clairement des
dispositions de celles-ci que les droits sociaux,
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social, cultural· and economic rights had never
been intended to be included in the draft declar
ation. 1ndeed, the preamble, as well as arti
cles 1, 13, 55, 62 and 76, dealt with economic,
social and cultural problems quite independently
of measures for «the promotion and encourage
ment of and respect for human rights and funda
mental freedoms n. The Charter therefore made
a clear distinction between those two subjects.

The laws in force in the Union of South Africa
ensured that everyone, without distinction of
race, creed or sex, was able to enjoy aH the funda
mental rights and freedoms, such as inviolability
of the person and property, freedom of con
science and religion, freedom of thought, personal
liberty, equal justice in the courts of law, etc.
In that respect, the Union of South Africa was
second to no State represented in the Assembly.

1t was Such elementary basic rights that the
Charter intended to proclaim in order to ensure
human dignity. However, it certainly did not
contemplate, as falling within the category of
fundamental human rights, certain rights to
which the Union of South Africa could not sub
scribe and in connexion with which it could not
help wondering: how many Member States would
be willing or able to put them into practice.

There was, for instance, « the right to employ
ment and remuneration". The Union of South
Africa spared no effort to obtain work for aU who
needed it, but it could not commit itself to gua
ranteeing full employment to everyone. The
adoption of such an article would create an obli
gation, which probably very few States would he
able to fulfil.

If the declaration was not intended to entail
any obligations, it would be lacking in aH practi
cal value. Yet, according to the views expressed
by several deJegations in the Third Commit
tee, which had taken the declaration to be a
definition of the rights and fl'eedoms mentioned
in the Charter, the adoption of the declaration
would entail certain legal obligations for the
Governments subscribing to it. He wondered
whether the delegations supporting that view
realized to what extent they were committing
their Governments. The scope of the declara
tion was Such, indeed, that many questions,
hitherto considered as falling wholly within the
sphere of domestic jurisdiction of States, could
in future be the subject of discussion, and even
condemnation, by the General Assembly.

For the reasons stated, the South African dele
gation felt regretfully compelled to abstain from
voting on the m'aft declaration.

The meeting rose at 6.20 p.m.
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culturels et économiques ne devaient pas, dans
l'esprit de ses auteurs, être inclus dans le projet
de déclaration. En effet, le préambule, ainsi que
les Articles 1, 13, 55, 62 et 76, traitent des
problèmes économiques, sociaux et culturels tout
à fait indépendamment des mesures destinées à
«développer et à encourager le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales n. La
Charte fait donc une nette distinction entre ces
deux ordres d'idées.

Les lois en vigueur dans l'Union Sud-Africaine
assurent à tous, sans distinction de race, de
croyance ou de sexe, la jouissance de tous les
droits fondamentaux et des libertés essentielles,
tels que l'inviolabilité de la personne et de la
propriété, la liberté de conscience et de religion,
la liberté de pensée, la liberté personnelle,
l'égalité devant les tribunaux, etc.; sous ce rap
port, l'Union Sud-Africaine ne le cède à aucun
autre État représenté à cette Assemblée.

Ce sont de tels droits fondamentaux et élé
mentaires que la Charte entend consacrer pOUl'
assurer le respect de la dignité humaine. Mais
elle n'envisage certainement pas comme apparte
nant à la catégorie des droits essentiels certains
droits auxquels l'Union Sud-Mricaine se refuse
à souscrire et au sujet desquels elle ne peut
s l empêcher de se demander combien d'Etats Mem
bres voudront ou pourront les appliquer en fait.

Tel est le cas, par exemple, du « droit à
l'emploi et à la rémunération n : l'Union Sud
Africaine n'épargne aucun elTort pour procurer
du travail à tous ceux qui en ont besoin, mais elle
ne peut s'engager à assurer le plein emploi à
tous; l'adoption d'un tel article créerait une
obligation que peu d'États sans doute seraient à
m~me de remplir.

Si la déclaration ne doit avoir aucun caractère
d'obligation, elle sera dénuée de toute valeur
pratique. Mais, selon la thèse soutenue par plu
sieurs délégations devant la Troisième Com
mission et tendant à représenter la déclaration
comme définissant les droits et libertés mention
nées par la Charte, l'adoption de la déclaration
entrainerait certaines obligations juridiques pour
les Gouvernements qui y auraient souscrit.
M. Andrews se demande si les délégations qui
soutiennent cette thèse se rendent compte à
quel point elles engagent leurs Gouvernements.
La portée du projet est telle, en effet, que
de nombreuses questions considérées jusqu'ici
comme relevant uniquement de la compétence
nationale des États pourraient, à l'avenir, faire
l'objet des discussions, voire des condamnations,
de l'Assemblée générale.

Pour ces raisons, et à son regret, la délégation
de l'Union Sud-Mricaine, n'étant pas en mesure
d'accorder son approbation au projet de décla
ration, s'abstiendra de prendre part au vote.

La séance est levée à 18 h. 20
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